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l'ordre : cette évidence qu'on ne peut choquer impunément, 
en l'éclairant fait fa fureté dans tous les temps. ' 

ON REMARQUERA, fans doute, dans cet ouvrage que l'évi-
dence eft la bafe fur laquelle porte tout l'édifice de la fociété. 
Mais c'eft à juîle titre que je ramene tout à l'évidence, car 
fans l'évidence il eft impoifible d'imaginer rien de parfait, rien 
de folide. 

J'AI DÉJÀ DIT qu'il n'y a pour nous que vérité ou erreur, 
qu'évidence ou opinion. Il eft donc" manifefte que les princi-
pes d'un gouvernement doivent nécejfairement devenir arbi-
traires, dès qu'ils ne font pas évidents ; c'eft-à-dire, dès qu'ils ne 
font pas le fruit d'une connoiifance explicite & évidente de 
l'ordre naturel & eifentiel des fociétés ; car encore une fois, 
l'ordre ne peut s'établir,qu'autant qu'il eftfuffifamment connu ; 
& il n'eft fuffifamment connu, qu'autant qu'il l'eil évidemmentf 

puifque tout ce qui n'eft pas évident refte arbitraire. 
S I D O N C vous ôtez aux hommes cette connoiifance évi-

dente , je vous donne le choix parmi les différentes formes de 
gouvernement : quelle que foit celle que vous préfériez, vous 
y trouverez tous les vices inféparables de l'arbitraire ; & 
quelques mefures qu'on prenne pour empêcher les abus de 
l'autorité , il faudra toujours & nécejfairement ou qu'elle de-
vienne oppreffive, ou qu'elle foit dans un état de foibleffe 
qui rende nul ce lien politique ; auquel cas la fociété ne fera 
plus une fociété. 

V i i ; 
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C H A P I T R E X X I . 

Quatrième fuite du Chapitré X V I I . Réfutation, 
du fyftême chimérique des contre-forces établies 
pour balancer l'autorité tutélaire dans le gouver-
nement d'un feul. Par-tout où. regne l'évidence 
de l'ordre, les établiffements de ces contre-forces 
font impojfibles ; dans l'état d'ignorance ils le 
font encore, mais par d'autres raifons. 

Ï-j'aRBitRAikÈ, ën cela qu'il eft une produ&iôn mdrif-
trueufe de l'ignorance, ne fait fëmédier à un défordre qué 
par un autre défordre. Dans cet état, les hommes dëviênnënt 
nécejjairement le jouet de l'inconftance oragëufe de l'opinion. 
Ces vérités fi fimples, fi évidentes par elles-mêmes ont ce-
pendant échappé à de grands génies ; & de leur inattention 
à ce fujet eft provenu le fyftéihe des contrë-forces qu'ils ont 
prétendu devôif êtrë ôp'pôfées à l'autorité, pour eh âfréfer 
les abus. 

Où les principes d'un gôuvè'friërtientfont évidents, ou ils 
ne le font pas : s'ils le font , toutes lës forces & toute l'auto-
rité font acquifes à leur évidence ; ainii les contre-forces ne 
peuvent avoir lieu ; il n'y a pour lors qu'une feule force, par-
ce qu'il n'y a qu'une feule volonté. Si au contraire ces prin-
cipes ne font pas évidents, l'établiifement des contre-forces 
eft une opération impraticable ; car quelle contre-force peut-
on oppofer à celle de l'ignorance, fi ce n'eft celle de l'évi-
dence ? Comment difliper les ténebres de l 'erreur, fi ce n'eft 
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par la lumière de la vérité ? Qu'eft-ce que c'eft que le pro-
jet de ehojifir un aveugle pour fervir de guide à un autre aveu-
gle ? Qn craint l'ignorance dans le Souverain, & pour empê-
cher qu'elle ne l'égaré , on lui oppofe d'autres hommes qui 
ne font pas en état de fe conduire eux-mêmes ; voilà ce qu'on 
appelle des contre-forces : il faut convenir qu'elles font bien 
mal imaginées ; qu'il eft inconcevable qu'on ait pû fe per-
fuader que l'ignorance pût fervir utilement- de contre-force à 
l'ignorance. 

EN adoptant même cette chimer-e,ae voit-on pas qu'il 
eft impoiïible de s'aifurer que chaque force fera demain ce 
qu'elle paroît être aujourd'hui ? Je dis ce qu'elle paroît être, 
car on ne peut jamais avoir aucune certitude de fon vérita-
ble état aûuel , vu qu'il dépend de diverfes difpoiitions mo-
rales qui peuvent bien être préfumées , mais non pas con-
nues avec évidence. Ainfî, à confidérer- ces contre-forces dans 
le premier moment de leur inftit-ution , dans l'action même 
de les former, on voit qu'elles ne font- qu'un jeu ridicule 
de l'opinion. 

CEUX qui ont imaginé le fyftême des contre-forces, ont 
penfé que le pouvoir du Souverain pouvoit être modifié par 
un autre pouvoir oppofé, tel que celui d'une puiffançe établie 
pour en être le contre-poids & le balancer. Si dans l'exécu-
tion de cette idée bifarre on pouvoit parvenir à inftituer deux 
puiffances parfaitement égales , féparément elles feroient 
toutes deux nulles, ainfi que je l'ai déjà démontré ; fi a« 
contraire elles étoie*?t inégales , il n'y auroit plus de contre-
forces. Voilà, une premiere eont-radi&ion bien évidente. 

ON s'eft perfuadé fans, doute qu'il en eft des contre-forces 
morales comme des contre-forces phyfiques , qui par la 
contrariété de leur d i reâ iûa , déterminent oéeeffairemene 
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certains corps à refter dans une fituation mitoyenne. Mais on 
n'a pas vu que dans le phyfique la direction donnée ne dépend 
point de l'opinion des chofes qui font contre-force, & que 
dans le moral au contraire ceux qui font contre-force, peu-
vent eux-mêmes changer leur direction au gré de leur opi-
nion. Ainfi au moyen de ce qu'on ne peut être certain que 
cette direction foit toujours la même en eux , il devient 
impoflible de pouvoir compter fur leurs contre-forces ; & ce 
fyitême qui fuppofe uniforme & confiant ce qui eft évidem-
ment connu pour ne pouvoir l 'ê tre , tombe en cela dans une 
fécondé contradiction évidente. 

S I L'AUTEUR qui a le plusfoutenu ce projet chimérique,' 
pouvoit me répondre , je lui demanderais comment il a 
compté calculer les contre-forces pour trouver leur point 
d'équilibre. Dans l'ordre focial toute force eft le produit 
d'une réunion d'opinions ôc de volontés, & le principe de 
cette réunion eft ou évident ou arbitraire. Dans le fyftême en 
queftion , on ne peut fuppofer que ce principe foit évident, 
parce qu'alors, comme je viens de le dire , il n'y aurait 
qu'une feule volonté , & une feule force fociale. Mais puif-
qu'il ne peut être qu'arbitraire , on ne peut plus calculer ni 
le principe ni fon produit : dès que les opinions font fépa-
rées de l 'évidence, il eft certain que nous ne pouvons ni con-
noître leur force , ni nous aflurer de leur durée. 

ÉTABLISSONS pour un moment une contre-force, & fup-
pofons qu'un Souverain ne puiife rien ordonner que du con-
fentement de fon Confeil ; compofons même ce Confeil de 
telle forte qu'il forme la plus grande contre-force poifible : 
alors ce n'eft plus le gouvernement d'un feul , c'eft le gouver-
nement de plufieurs, d'un corps compofé d'un chef & de fon 
Confeil, dont chaque membre participe ainfi à la Souveraineté. 

Ce 
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Ce corps cependant fe t rouve inftitué de maniéré qu'il forme 

réellement deux puiffances dont les forces font deftinées à fe 

t rouver en oppofition ; car le Souverain fuppofé ne peut rien 

fans fon Confe i l , & le Confeil entier ne peut rien fans le Sou-

verain. Examinons maintenant la valeur de cet te d i fpof i t ion, 

6c fi ces deux puiffances font réciproquement contre-force. 

JE conviens que le Souverain fait contre-force vis-à-vis 

la puiffance de fon Confei l ; 6c l 'effet de cet te contre-force 

eil de met t re le Souverain dans le cas de pouvoir s 'oppofer 

au bien comme au mal. Il n'y a donc point un avantage cer-

tain à établir que le Confeil ne peut rien fans le Souverain. 

Je t rouve ce même inconvénient dans la prétendue contre-

force du Confeil ; l ' ignorance peut la rendre très-préjudicia-

ble ; elle peut perdre la nation au-lieu de la fervir. Mais à 

ce premier inconvénient il s'en joint un fécond ; c'eft que 

cet te efpece de contre-force n'eft rien moins que ce qu'elle 

paroît : impoffible d 'empêcher ceux qui concourent à la 

fo rmer , d 'être dominés par leurs intérêts particuliers : dès-

lors plus de cont re- force ; fa direction ne peut plus ê t re 

fixée ; celle-ci doit nécejfairement changer au gré de fes inté-

rêts. Ajoutez que ces fortes de variations font même d'autant 

plus naturelles, que tout devient arbitraire dès que les hommes 

ne font point éclairés par l 'évidence de l 'ordre ; or quand 

tout eft a rb i t ra i re , on ne peut accufer perfonne d'avoir évi-

demment trahi fon miniftere. Ainfi dans le cas fuppofé , la 

contre-force du Confeil eft abfolument nu l l e , à moins qu'on 

ne commence par en oppofer une aux intérêts particuliers ; 

mais celle-ci ne peut fe t rouver que dans la force irréfiftible 

de l 'évidence. 

Sous quelque face que nous confidérions ce fyftême fpé -

c ieux, nous y trouvons donc les mêmes contradictions : il 

X 
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confifte au fonds à oppofer une opinion à une autre opinion , 
des volontés arbitraires à d'autres volontés arbitraires ; des 
forces inconnues à d'autres forces inconnues : dans cet état,' 
il eft impolTible que des intérêts particuliers ne foient pas la 
mefure de la réfiftance que ces forces peuvent éprouver tour 
à tour , ainfi que les motifs fecrets de leur conciliation ; il eft: 
impoifible qu'entre ces mêmes forces il ne fe perpétue pas 
une guerre fourde & infidieufe, pendant laquelle les brigues, 
les féduclions, les trahifons de toute efpece deviennent des 
pratiques habituelles & nécefîaires ; guerre cruelle & def-
tru&ive qui fe fait toujours aux dépens des intérêts de la 
nation, nécejjairement vi£time de la cupidité des combattants. 

DANS un gouvernement dont les principes font arbitraires, 

il eft inutile de fe mettre l'efprit à la torture pour trouver 
des contre-forces ; car ce qui rend vicieux ce gouvernement » 
c'eft précifément la multitude des contre-forces qui s'y for-
ment naturellement, parce qu'il s'établit naturellement un grand 
nombre d'opinions différentes, & d'intérêts particuliers oppo-
fés les uns aux autres : auffi cette divifion tend-elle à l'anar-
chie & à la diffolution de la fociété. Pour faire cefferce défor-
dre toutes forces faBices font impuiffantes, parce que toute 
opinion n'eft forte qu'en raifon de la foibleffe de celles qui lui 
font contraires. On ne peut donc employer alors que la force 
naturelle de l'évidence, comme feule & unique contre-force 
de l'arbitraire. 

LA force de Îévidence eft dans l'évidence même; auffi eft-
il certain que fi-tôt que l'évidence eft connue, fa force devient 
irréfiftible : elle ne peut donc rencontrer des contre-forces 
que dans l'ignorance ; mais il fuffit d'éclairer celle-ci pour 
la défarmer. Il n'en eft pas ainfi de la force d'une fimple opi-
nion : non-feulement elle a tout à craindre de l'évidence con* 
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tre laquelle elle ne peut rien ; mais elle a pour ennemis en-
core autant d'autres forces particulières qu'il peut s'établir 
d'opinions diverfes. Toutes ces forces qui font également des 
productions de l'ignorance , qui ne tiennent rien d'elles-
mêmes , & doivent à l'ignorance tout ce qu'elles font , com-
battent entre elles à armes égales ; ce font des aveugles qui 
s'attaquant réciproquement, ne peuvent connoître que les 
maux qu'ils éprouvent, & jamais ceux qu'ils font. De reme-
des à cette confufion, il n'en eil point ; il faut abfolument fe 
décider entre n'admettre qu'une autorité unique, établie fur 
Îévidence, ou une multitude d'autorités arbitraires dans leurs 
inftitutions comme dans leurs procédés, ôc qui ne peuvent 
cefler de s'entre-choquer. 

I L eil donc certain que ce n'eft que dans une nation par-
venue à une connoiifance évidente & publique de l'ordre na-
turel & eifentiel des fociétés, qu'on n'a rien à craindre de 
l'autorité tutélaire : cette connoiifance évidente & -publique 
ne peut exifter fans procurer à la fociété, la forme eifen-
tielle qu'elle doit avoir ; or cette forme eifentielle une fois 
établie, elle doit trouver en elle-même tous les moyens 
néceifaires pour fe conferver ; car le propre de l'ordre 
eft de renfermer en lui-même tout ce qu'il lui faut pour fe 
perpétuer. 

AINSI dans une telle fociété toutes les loix pofitives ne 
pourront être que des réfultats évidents des loix naturelles 
& eifentielles. 

AINSI ces mêmes loix pofitives feront toutes favorables 
au droit de propriété & à la liberté. 

AINSI le corps des Magiftrats gardiens & dépofitaires de 
ces loix, ne fera compofé que de citoyens ayant les qualités 
tequifes pour la fainteté de leur miniftere. 

X i j 
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AINSI ces Magiftrats, comptables de leurs fondions âu 

Souverain & à l'évidence publique, qui en éclairant la nation 
veillera fans ceffe ifur eux , feront contraints de ne jamais 
parler un autre langage que celui de la juftice & de l'évi-
dence. 

AINSI les lumieres, le zele & la fidélité de ces mêmes 
Magiftrats ne cefferont d'être pour le Souverain une reffource 
affurée contre les furprifes qui pourroient être faites à fon 
autorité, au mépris de fes intérêts évidents & de ceux de fes 
fujets. 

AINSI l'évidence de la fageffe & de la juftice des loix 
pofitives fera le garant de leur immutabilité & de leur obfer-
vation la plus exa&e, jufques dans les temps où la perfonne 
même du Souverain ne feroit pas en état de les protéger. 

AINSI la force defpotique de cette évidence fera le titre 
primitif de leur autorité facrée, fous la protection de laquelle 
toutes les perfonnes & tous les droits feront également & 
toujours en fureté. 

AINSI les peuples verront leur meilleur état poiTible dans 
leur foumifïïon confiante à ces loix ; ils béniront, ils adore-
ront le Souverain en lui obéïffant; & leurs richeffes ne croif-
fant que pour être partagées avec le Monarque qui leur en 
procure la jouïffance paifible , fon intérêt perfonnel & fon 
autorité bienfaifante doivent affurer à jamais la confervation 
de cet ordre divin, qui eft le principe évident de leur prof-
périté commune. 

CETTE légere efquiffe me difpenfe de parler des effets de 
la mauvaife volonté : premièrement, ilsferoient inconciliables 
avec la force irréfiftible dont jouira toujours l'évidence de 
l'ordre naturel & effentiel ; en fécond lieu, il eft contre na-
ture de fuppofer dans un Souverain, une mauvaife volonté 
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évidente ; un deflein manifefte de trahir évidemment fes pro-
pres intérêts dans ceux de fes fujets, & de travailler ainfi 
lui-même à l'anéantiifement de fa puiifance & de fa fouve-
raineté. Mais quand même cette manie inconcevable & in-
admiflible feroit poifible en fpéculation, toujours eft-il vrai 
qu'elle doit être bien plus rare dans un Souverain qui ne 
peut s'y livrer qu'à fon préjudice, que dans un corps d'admi-
niftrateurs qui peuvent s'abandonner à leur mauvaife volonté 
fans trahir leurs intérêts perfonnels, & même en les fervant ; 
par conféquent que le gouvernement d'un feul eft encore à 
cet égard préférable à tout autre gouvernement qui n eft 
point également protégé par l'évidence & par les intérêts 
même du dépolitaire de l'autorité. S'il refte quelques nuages 
fur cette vérité, j'ofe me flatter que les chapitres fuivants 
achèveront de les difliper. 

X. . . 
11; 
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Continuation du même fujet. Du Defpotifme. Pour-
quoi il nous ejl odieux ; l'ignorance ejl la caufe 
primitive des défordres qu'il a produits. L'hom-
me ejl defiiné par la nature même à vivre fous 
une autorité defpotique. Il ejl deux fortes de 
Defpotifmes ; l'un ejlperfonnel & légal ; l'autre 
ejl perfonnel & arbitraire : le premier efl le feul 
conforme à l'ordre ejfentiel des fociétés ; le fé-
cond efl aujfi funejle au Defpote même qu'aux 
peuples qu'il opprime. 

LE GRAND argument de ceux qui font ennemis de toute 
Monarchie, efl: que cette forme de gouvernement conduit 
au defpotifme. Ce nom nous peint toujours une chofe odieu-
f e , .contraire à l'ordre , aux droits naturels de l'humanité. 
Cette averfion nous eft naturellement fuggérée par la feule 
contemplation des défordres qu'il a produits : frappés de l'hor. 
reur qui nous faifit à la vue de ce tableau, nous fommes ré-
voltés fur le champ contre le defpotifme ; nous le regar-
dons comme un fléau terrible & habituel ; nous le condam-
nons ainii fans chercher à approfondir d'où proviennent les 
maux qu'il a faits ; s'ils lui font propres ou s'ils lui font étran-
gers ; & nous ne nous fervons plus des termes de defpote & 
de defpotifme, que pour exprimer une forte d'autorité monf-
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trueufe que l'ordre & la raifon ne peuvent reconnoître, & 
dont il faut abfolument purger la fociété. 

C'EST AINSI que les faits, détachés de leurs caufes premiè-
res , font pour nous une fource d'erreurs. On a raifon de s'é-
lever contre le defpotifme confidéré tel qu'il a prefque tou-
jours été chez quelque nation ; mais le defpotifme faCtice & 
déréglé, dont nous fommes effrayés à jufte t i t re , & le defpo-
tifme naturel, tel qu'il eft inftitué par l'ordre même , ne fe 
refTemblent point : il eft également impofTible que le premier 
ne foit pas orageux, deftru&if, accablant, & que le fécond 
ne produife pas tous les biens que la fociété peut defirer. 

QUI EST-CE qui ne voit pas, qui eft-ce qui ne fent pas que 
l'homme eft formé pour être gouverné par une autorité def-
potique ? Qui eft-ce qui n'a pas éprouvé que fitôt que l'évi-
dence s'eft rendue fenfible, fa force intuitive & déterminan-
te nous interdit toute délibération ? Elle eft donc une auto-
rité defpotique , cette force irréfiftible de l'évidence, cette 
force qui pour commander defpotiquement à nos allions 9 com-

mande defpotiquement à nos volontés. 

L E defpotifme naturel de l'évidence amene le defpotifme 
focial : l'ordre effentiel de toute fociété eft un ordre évident ; 
& comme l'évidence a toujours la même autorité, il n'eft 
pas pofïible que l'évidence de cet ordre foit manifefte & pu-
blique , fans qu'elle gouverne defpotiquement. 

C'EST par cette raifon que cet ordre effentiel n'admet 
qu'une feule autorité , & par conféquent un feul chef : l'évi-
dence ne pouvant jamais être en contradiction avec elle-
même, fon autorité eft néceffairement defpotique, parce qu'elle 
eft néceffairement une ; & le chef qui commande au nom de 
cette évidence , eft néceffairement defpote , parce qu'il fe 
rend perfonnelle cette autorité defpotique. 
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S'I L EST inconteftable que nous fommes organifés pour 

connoître l'évidence & nous biffer gouverner par elle ; s'il 
eft inconteftable que l'ordre effentiel de toute fociété eft un 
ordre évident, il réfulte de ces deux propoiitions, qu'il eft 
dans les vues de la nature que le gouvernement focial foit 
un gouvernement defpotique , & que l'homme , en cela 
qu'il eft deftiné à vivre en fociété , eft deftiné à vivre fous 
le defpotifme. Une autre conféquence encore, c'eft que cette 
forme de gouvernement eft la feule qui puiffe procurer à la 
fociété fon meilleur état pofïible ; car ce meilleur état poili-
ble eft le fruit néceffaire de l'ordre : ce n'eft que par une ob-
fervation fcrupuleufe de l'ordre qu'il peut s'obtenir ; ainfi ce 
n'eft qu'autant que l'évidence de l'ordre gouverne defpoti-
quement, que les hommes peuvent parvenir à jouir de tout 
le bonheur que l'humanité peut comporter. 

LE DESPOTISME ri a fait que du mal, nous dit-on : donc il ejl ejfen~ 

tiellement mauvais. Affurément cette façon de raifonner n'eft 
pas conféquente : on pourroit dire auffi, la fociété occafion-
ne de grands maux ; donc elle eft effentiellement mauvaife ; 
& ce fécond argument vaudroit le premier. Oui fans doute, 
le defpotifme a fait beaucoup de mal ; il a violé les droits 
les plus facrés de l'humanité ; mais ce defpotifme factice & 
contre nature n'étoit pas le defpotifme naturel de l'évidence 
de l'ordre : ce dernier affure les droits que le premier détruit. 

IL N'EST POINT pour nous de milieu entre être éclairés par 
l'évidence ou être livrés à l'ignorance & à l'erreur. De-là, 
deux fortes de defpotifme, l'un légal, établi naturellement & 
nécejfairement fur l'évidence des loix d'un ordre effentiel, & 
l'autre arbitraire , fabriqué par l'opinion, pour prêter à tous 
les défordres} à tous les écarts dont l'ignorance la rend iuf-
ceptible. 

LE 
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L E defir de jouïr eft également le premier principe de ces 

deux defpotifmes ; mais dans celui-là l'a£tion de ce mobile 
eft dirigée par l'évidence de l 'ordre, & dans celui-ci elle 
eft déréglée par l'opinion, qui, égarée par l'ignorance, ne met 
point de bornes à fes prétentions. De-là s'enfuit que le def-
potifme légal, qui n'eft autre chofe que la force naturelle 
& irréfiftible de l'évidence , qui par conféquent aifure à la 
fociété l'obfervation fidele & confiante de fon ordre effentiel, 
de fon ordre le plus avantageux , eft pour elle , le meilleur 
gouvernement poifible, & l'état le plus parfait qu'elle puiife 
délirer : de-là s'enfuit encore que le defpotifme qui fe forme 
dans un état d'ignorance, eft arbitraire dans toutes fes par-
ties : il l'eft dans fon inftitution ; car il prend naiifance dans 
des prétentions arbitraires ; il l'eft dans la façon de fe main-
tenir ; car il ne fe prolonge que par l'utilité dont il eft à des 
prétentions arbitraires ; il l'eft dans fes procédés ; car il ra-
mene tout à la force qui fert fes prétentions arbitraires. 

LE VOILA ce defpotifme terrible, ce defpotifme arbitraire 
que l'ordre réprouve, parce que l'ordre & l'arbitraire font 
abfolument incompatibles ; le voilà tel que l'ignorance l'a en-
fanté en différents temps pour le malheur commun des def-
potes & des infortunés qu'ils tenoient dans l'oppreftion. Les 
fuites cruelles qu'il doit avoir pour les peuples font trop 
connues, pour que j'entre dans aucun détail à ce fujet ; mais 
ce que je dois faire principalement remarquer , c'eft que ce 
defpotifme n'eft pas moins redoutable , pas moins funefte à 
l'oppreffeur, qu'il l'eft aux opprimés. Cette vérité fera pour 
nous une nouvelle preuve que dans l'ordre tout fe tient ; que 
le bonheur particulier de chaque individu eft lié au bonheur 
général ; que le meilleur état poffible des fujets devient né-
peffairement le meilleur état poffible des Souverains. 

Y 
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C H A P I T R E X X I I I . 

Suite du Chapitre précédent. Le defpotifme arbi-
traire conjidéré dans fes rapports avec l'autorité ; 
avec la sûreté perfonnelle & les intérêts du defpote. 
Combien ce defpotifme lui eft nécejfairement def-
avantageux. Sous le defpotifme arbitraire iln'ejl 
point de véritable fociété, point de nation pro-
prement dite. 

T JE defpotifme arbitraire eft un compofé de quatre parties 
qu'il faut confidérerféparément. Ces quatre parties font lede£ 
potifme, le defpote, la force phyfique qui fait fon autorité, 
& les peuples qu'il contraint de lui obéir. Le defpotifme ar-
bitraire eft une production bifarre de l'ignorance, une force 
phyfique qui fe fert de fa fupériorité pour opprimer. Cette 
force n'exifte point par elle-même & dans un feul individu ; 
elle eft le réfultat d'une aifociation ; & cette aifociation fe 
forme par un concours de prétentions & d'intérêts arbitraires 
qui s'unifient à cet effet. Mais par la raifon que ces préten-
tions ôc ces intérêts font arbitraires, leur pofition refpe£tive 
peut changer à tout inftant, & les conduire à fe défunir ; 
alors plus d'affociation ; plus de force fupérieure ; plus de 
defpotifme : fon exiftence n'eft ainfi nécejfairement que pré-
caire & conditionnelle. 

CEPENDANT la chûte du defpotifme doit entraîner celle 
du defpote : car point de defpote fans defpotifme : ainfi tous 
les rifques que le defpotifme court habituellement, font 
communs au defpote. Mais outre ces premiers rifques il en 
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eft d'autres encore qui font propres & particuliers à la per-
fonnede ce dernier : le defpotifme ne tient point au defpote, 
comme le defpote tient au defpotifme ; & la force qui fou-
tient le defpotifme peut , fans changer la forme du gouver-
nement , facrifier à fes prétentions arbitraires, la perfonne -
même du defpote. 

Q U A N D des exemples multiples ne nous apprendroient pas 
combien ces petites révolutions font naturelles & faciles, 
quelques réflexions fuffiroient pour nous les démontrer. La 
force qui fert de bafe à l'autorité du defpote arbitraire, n'eft 
ni à lui ni en lui ; elle n'eft au-contraire qu'une force em-
pruntée ; & c'eft d'elle qu'il tient tou t , tandis qu'elle ne 
tient rien de lui. Il eft donc abfolument dans la dépendance 
de cette force; car il ne peut jamais en difpofer malgré elle, 
au-lieu qu'elle peut toujours difpofer de lui malgré lui. 

C E T T E obfervation nous montre que le defpote arbitraire 
n'eft rien moins que ce qu'il paroît être ; c'eft une efpece de 
corps traniparent & fragile au travers duquel on apperçoit 
la force qui l'environne : on peut le comparer à ces figures 
de bois ou d'ofier, qui femblent faire mouvoir une machine 
à laquelle elles font attachées, tandis que c'eft cette même 
machine qui leur imprime tous leurs mouvements. Le defpo-
tifme eft véritablement acquis à la force d'aifociation qui le 
maintient ; & les intérêts perfonnels arbitraires qui forment 
cette aifociation, font les reiforts intérieurs du defpotifme 
arbitraire. Le defpote n'eft ainfi qu'un fimulacre qui fe meut 
au gré de cette force dont il eft tellement dépendant, qu'il 
ne peut fe palier d'elle, & qu'elle peut au contraire fe paifet 
de lui. 

DANS le dernier état de l'Empire Romain, le defpotifme 
arbitraire s'étoit emparé du gouvernement. Mais quels avan-

Y i j 
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tages les defpotes en ont-ils retirés ? Nous voyons une fuc-
ceilion d'Empereurs alternativement immolés au caprice de 
leur armée révoltée, ou à l'enthoufiafme d'un petit nombre 
de conjurés à qui la trahifon tenoit lieu de force. Ceux qui , 
à l'exemple de Sylla, dépouilloient les citoyens pour enri-
chir les foldats, excitoient dans Rome des confpirations ; 
ils périifoient par la main des citoyens. Ceux qui , loin de fe 
propicier le foldat par des profulions, cherchoient à mettre 
un frein à fa cupidité , bleifoient les prétentions arbitraires 
des gens de guerre ; ils périifoient par la main des foldats. 
L'opinion livrée à toute la fureur des pallions & à tous les 
égaremens de l'ignorance , difpofoit de la force publique , 
parce que c'étoit cette même opinion qui la formoit. Cette 
force tenoit fous le joug de la tyrannie ceux même auquel 
elle vendoit le droit chimérique de lui commander : les 
defpotes qu'elle établiffoit, obligés de chercher la mort 
dans la haine du citoyen, pour ne pas la trouver dans le mé-
contentement de l'armée, étoient ainii privés de la propriété 
de leur perfonne : ces prétendus maîtres fi grands, fi redou-
tables n'avoient pas même la liberté d'être juftes & vertueux; 
ils fe trouvoient réduits à n'être que les efclaves d'une puif-
fance arbitraire, qui ne leur prêtoit fon pouvoir que pour les 
rendre les inftruments ferviles de fon ambition aveugle. Par-
tout où le defpotifme arbitraire s'eft établi, & principale-
ment chez les Afiatiques, nous lui avons vu conftamment 
produire les mêmes effets, & devenir également funefte aux 
defpotes qui n'étoient point affez fages pour fe conduire fur 
d'autres principes. 

A I N S I l'épée dont le defpote s'arme pour frapper, eft la 
même qui fe trouve fufpendue par un fil au-deffus de fa tête ; 
& la force qui eft le fondement de fa puiffance arbitraire } 
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eft précifément celle qui le dépouille de Ton autorité, & 
qui menace fa perfonne à chaque inftant. Cette pofition eft 
d'autant plus cruelle, que ce qu'elle a d'affreux n'eft balancé 
par aucun avantage ; car le defpotifme arbitraire , confidéré 
dans fes rapports avec les peuples, n'a pas moins d'inconvé-
nients pour le defpote. 

E N E F F E T , à parler rigoureufement, un defpote arbitraire 
commande, mais ne gouverne pas : par la raifon que fa vo-
lonté arbitraire eft au-deffus des loix qu'il inftitue arbitrai-
rement , on ne peut pas dire qu'il y ait des loix dans fes 
états ; or un gouvernement fans loix eft une idée qui impli-
que contradiction; ce n'eft plus un gouvernement. A la 
faveur d'une force empruntée ce defpote commande donc à 
des hommes que cette force opprime ; mais ces hommes ne 
font point des fujets, & ne forment point ce qu'on peut 
appeller une nation, c'eft-à-dire, un corps politique dont tous les 

membres font liés les uns aux autres par une chaîne de droits & 

de devoirs réciproques } qui tiennent F Etat gouvernant & l'Etat 

gouverné inféparablement unis pour leur intérêt commun. 

J'AI déjà dit & redit que les devoirs font établis fur les 

droits , comme les droits le font fur les devoirs : mais fous 

le defpotifme arbitraire il n'en exifte réellement d'aucune 
efpece ; le nom même de droits & de devoirs doit y être in-
connu : quiconque jouît de la faveur du defpote arbitraire , 
peut au gré de fon caprice dépouiller les autres hommes 
de leurs biens, de leur v ie , de leur liberté ; il n'y a donc 
parmi eux aucune forte de propriété confiante} par confé-
quent aucuns droits réciproques & ?certains. Ce défordre 
s'accroît toujours en raifon du nombre de ceux auxquels le 
defpote communique une portion de fon autorité : le fyftê-
me de ce prétendu gouvernement étant de rapporter tout à 

Y iij 
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la force, chacun de ceux qui commandent en fous-ordre, eft 
autorifé par ce même fyftême, à fe permettre tout ce que 
lui permet la force dont il a la difpofition. 

C ' E S T fous ce defpotifme arbitraire qu'on peut dire qu'il 
n'exifte qu'un feul ôc unique devoir abfolu, celui d'obéir. 
Mais quoique j'aie déjà démontré dans le Chapitre X I I I . que 
l'idée de ce prétendu devoir unique & abfolu renferme des 
contradi&ions évidentes, cet objet eft d'une trop grande 
importance, pour me contenter de ce que j'ai dit à fon 
fujet. 

S i l'obligation d'obéir eft un devoir unique & abfolu, 
cette obligation eft donc fans bornes ; elle eft la même dans 
tous les cas, & quelle que puiife être la chofe commandée. Je 
demande à préfent s'il eft quelqu'un qui puiife entendre fans 
horreur , fans frémir, que tout homme placé pour obéir à 
un autre, eft dans une obligation indifpenfable, dans une obli-
gation abfolue d'exécuter tout ce que fon fupérieur lui or-
donne. Ne voit-on pas d'un coup d'oeil que tous les liens 
du corps politique font rompus ; qu'autant il eft de comman-
dants , autant il eft d'autorités defpotiques indépendantes les 
unes des autres ? Un furieux fe trouve avoir cent hommes 
à fes ordres ; dans ce fyftême il faut aller jufqu'à foutenir 
qu'ils font indifpenfablement obligés de s'armer pour tous 
les forfaits qu'il leur commande : quel que foit l'objet fur 
lequel fa fureur veuille fe déployer, les plus grands crimes 
& les plus évidents deviennent pour eux un devoir ; & d'après 
le principe dont il s'agit, ils feroient coupables s'ils étoient 
arrêtés par l'évidence des atrocités qu'on leur ordonne de 
commettre. 

JE viens de dire que dans ce fyftême abfurde tous les liens 
4u corps politique font rompus ; pour le prouver d'une ma-
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niere bien fenfible, il me fuffit de faire obferver qu'il n'eft 
plus aucun moyen d'aifurer à l'autorité l'obéiflance qu'on 
doit naturellement à fes ordres. Quiconque commande doit 
être obéi ; quiconque commande eft donc defpote. Mais 
s'il eft defpote il ne peut être commandé ; & lorfqu'il l 'eft , 
fon obéiifance eft abfolument volontaire ; car s'il lui plaît de 
donner aux hommes qui lui font fournis, des ordres con-
traires à ceux qu'il reçoit , ces hommes doivent exécuter fes 
volontés particulières, & point du tout celles de fes fupé-
rieurs. Dans cet état d'infubordination , impoiTible qu'il 
exifte aucune autorité réelle autre que celle qu'on exerce 
immédiatement fur des hommes qui n'ont aucune forte de 
commandement. Au milieu de cette confufion, impoilible 
qu'on puiife entendre la voix d'une autorité premiere ; impof-
fible de former cette chaîne de devoirs évidents qui forcent 
toutes les volontés de fe rallier à elle pour ne point s'en fépa-
r e r , ii jamais cette féparation leur étoit commandée, au 
mépris de ces mêmes devoirs. 

LES peuples qui gémiifent fous le joug du defpotifme ar-
bitraire , ne forment donc point une nation, parce qu'ils ne 
forment point entr'eux une fociété ; car il n'eft point de fo-
ciété fans droits réciproques, & il n'eft point de droits là 
où il n'eft point de propriété. Chaque homme ne voit dans 
les autres hommes que des ennemis, parce que s'ils ne le 
font pas déjà, ils peuvent le devenir d'un inftant à l'autre. 
Dans cette pofition, il n'exifte que des intérêts particuliers, 
& nullement un intérêt commun, fi ce n'eft dans un feul 
& unique point , qui eft la deftruction du defpotifme pour 
établir, fur fes ruines, une fociété qui du moins ait forme 
de fociété. 

IL eft évident que des peuples qui n'ont entr'eux aucuns 
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droits certains, aucuns devoirs réciproques, aucun autre 
intérêt commun qu'un intérêt qui les rend ennemis du pou-
voir fous le poids duquel ils font accablés, ne tiennent à ce 
pouvoir par aucun lien focial ; car il n'exifte point de lien focial 
fans fociété ; ôc il n'exifte point de fociété entre un oppref-
feur ôc des opprimés : elle eft totalement anéantie dès que 
les procédés arbitraires d'une force fupérieure détruifent la 
réciprocité des droits ôc des devoirs. 

JE ne dirai point ici combien cette fituation violente met 
la perfonne du defpote arbitraire en danger ; je ne dirai 
point que cet intérêt commun, toujours prêt à s'armer contre 
lu i , peut opérer des affociations qui lui deviennent funeftes ; 
que plus le defpotifme arbitraire veut reiferrer les liens de 
l'efclavage, ôc plus il augmente l'intérêt ôc le deiir d'en 
fortir ; que pour connoître combien cette dégradation mo-
rale peut devenir fatale à ceux qui en font les auteurs , il eft 
inutile de confulter des temps éloignés de nous, qu'il fuffit 
de paifer les mers, ôc d'y voir ce que les maîtres ont à crain-
dre des efclaves qui ont formé la volonté de fortir de l'oppref-
fion ; j'obferverai feulement que le danger du defpote eft d'au-
tant plus grand ôc d'autant plus habituel, que fa perte n'a pas 
befoin d'être préparée de longue main, ôc qu'elle peut être con-
fomméefansde grands mouvements: un vil efclave, un intérêt 
obfcur,une intrigue fourde & baffe fuffifent pour porter des 
coups dont le defpote arbitraire ne peut jamais être garanti 
par toutes les forces dont il eft environné.Une chofe même ter-
rible à mon gré , ôc que je ne peux envifager de fang-froid, 
c'eft que le defpotifme arbitraire eft fait pour affurer l'impu-
nité du crime au fuccès de ces fortes d'entreprifes : la volonté 
du defpote étant la loi fuprême, ôc s'anéantiffant avec lui, la 
pourfuite d'un tel attentat dépend uniquement des volontés 

de 
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de celui qui le remplace : ainfi toutefois que ce dernier eft 
coupable lui-même, il n'eft plus de loi qu'il ait à redouter. 

M A I S nous, dont les mœurs ne nous permettent pas de 
croire à fes forfaits ; nous dont les Souverains trouvent leur 
sûreté perfonnelle dans l'autorité facrée des loix, 6c dans 
l'amour de leursfujets, détournons" nos regards de deffus ces 
objets qui nous font horreur, ôc contentons-nous de par-
courir les effets du defpotifme arbitraire dans les rapports 
d'intérêts réciproques qui fe trouvent entre les peuples & 
le defpote. 

L E defpotifme arbitraire , en cela qu'il eft deilructif du 
droit de propriété , devient abfolument exclufif de l'abon-
dance ; il éteint toute activité ; il anéantit toute induftrie ; 
il tarit la fource de toute richeffe dans toute l'étendue de fa 
domination. Le produit des terres fe trouve ainfi prefque ré-
duit à rien, en comparaifon de ce qu'il pourroit oudevroit 
être ; & les revenus du defpote diminuent d'autant, ainfi que 
la population & tout ce qui concourt à conftituer la force 
politique. Je dis que fes revenus diminuent d'autant, parce 
que l ' impôt, comme on le verra dans les Chapitres fuivants, 
ne peut être fourni que par les produits des terres *, ôc il 
a une mefure naturelle qu'aucune puiffance humaine ne peut 
outre-paffer, fi ce n'eft au préjudice de l'impôt même qu'elle 
voudroit augmenter. 

CEPENDANT la diminution des revenus du defpote arbi-
traire ne le difpenfe point d'être grévé d'un tribut confidé-
rable ; car on peut appeller de ce nom les fommes qu'il 
eft obligé de facrifier pour acheter la force qui fait le fou-
tien de fon autorité. Il arrive même, par une contradiction 
"commune à tout ce qui eft contraire à l'ordre , que plus il a 

* N a . Par le produit des terres , il faut entendre aufli celui des eaux. 
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beioin de cette force, & moins il eft en état de la payer : 
plus le defpote abufe de fon pouvoir, & plus il énerve fes 
propres revenus par les obftacles qu'il met à la reproduction : 
alors le mécontentement général croît en raifon de ce que la 
réprodu&ion s'affoiblit. Il eft: fenfible que dans cette pofi-
tion le defpote arbitraire augmente le befoin qu'il a d'être 
protégé par la force , & qu'à proportion de l'accroiifement 
de ce befoin, les moyens de fatisfaire aux dépenfes qu'il 
exige , éprouvent de la diminution. Il fe trouve donc dans 
le cas d'avoir plus à payer & moins à recevoir ; je ne crois 
pas qu'il y ait un défordre plus évidemment contraire à fes 
propres intérêts. 

I L E S T AISÉ maintenant d'apprécier à fa jufte valeur le def-
potifme arbitraire : il dévore fa propre fubftance , en détrui-
fant le germe de la richeife, de la population, de la force 
politique de l'Etat ; il tient le defpote dans une dépendance 
nécejfaire &c difpendieufe pour lui ; en même-temps qu'il 
diminue doublement les revenus de ce Prince, il en laiife la 
perfonne & l'autorité perpétuellement expofées à tous les 
orages de l'opinion & des prétentions arbitraires ; il brife en-
fin tous les liens du corps politique ; au moyen de quoi dan-
ger pour l 'état , à raifon de fa foibleffe ; danger pour l'au-
torité, parce qu'elle n'a nulle confiftence; danger pour la 
perfonne du defpote, parce qu'il n'eft: pour elle aucune sûreté ; 
danger par-tout, en un mot , & pour tout ce qui tient à ce 
defpotifme défaftreux. Quels font donc fes attraits perfi-
des , pour que tant de Souverains n'ayent pû fe défendre de 
leur fédu&ion, & en foient devenus les victimes ? Ces attraits 
ne font que des jeux de l'opinion, des preftiges qui ne peu-
vent en impofer qu'à l'ignorance : fi ces Princes infortunés 
enflent eu une connoiilance évidente de l'ordre naturel ôt 
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eifentiel des fociétés, ils auroient trouvé dans fon defpotif-
me légal, la véritable indépendance, le véritable defpotifme 
perfonnel qui failoit l'objet de leur ambition ; par fon moyen, 
ils feroient parvenus naturellement & rapidement au dernier 
degré poiïible de richeifes , de puiifance, de gloire ôc d'au-
torité ; leur bonheur alors leur auroit paru d'autant plus 
vrai, d'autant plus, parfait, qu'il eût été le fruit d'un ordre 
qui fe maintient de lui-même ; qui n'exige des Souverains au-
cuns facrifices ; il n'a befoin que d'être fuffifamment connu 
pour s'établir, & il lui fuffit d'être établi pour fe perpétuer. 

C H A P I T R E X X I V . 

Du defpotifme légal. Il devient néceffairement per-
fonnel 3 mais fans aucun inconvénient pour les 
peuples. Combien il ejl avantageux aux Souve-
rains. Parallele de fes effets & de ceux du def-
potifme arbitraire. Grandeur & puijfance des 
Souverains dans le defpotifme légal. Il procure 
& ajfure le meilleur état pojjible au Souverain 
& à la fouveraineté, ainfi qu'à la nation. 

D > E N ' E S T point aifez d'avoir démontré combien le defpo-
tifme arbitraire, fi cruel pour les peuples, eit contraire à 
tous les intérêts du defpote ; il faut maintenant faire voir 
combien le defpotifme légal , fi favorable, fi néceifaire au 
bonheur des fujets , e f t , en tout point, avantageux au Sou-
verain & à la fouveraineté. 

Z i j 
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Q U A N D le defpotifme eft légal, des loix immuables, dont 
la juftice & la néceflité font toujours en évidence , rendent la 
majefté du Souverain & fon autorité defpotique toujours 
préfentes jufques dans les parties de fon empire les plus éloi-
gnées de fa perfonne ; comme fes volontés ne font que l'ex-
preflion de l 'ordre, il fuffit qu'elles foient connues pour 
qu'elles foient fidelement obfervées ; ôc au moyen de Y éviden-
ce qui manifefte leur fageife, il gouverne fes états, comme 
Dieu, dont il eft l'image, gouverne l'univers, où nous voyons 
toutes les caufes fécondés aifujetties invariablement à des loix 
dont elles ne peuvent s'écarter ; ce Monarque ne s'occupe 
plus que du bien qui ne peut s'opérer fans fon miniftere ; la 
paix qui regne fans ceife dans fon intérieur, répand au dehors 
fes douceurs ineftimables ; plus elles fe multiplient, pour les 
autres, ôc plus elles fe multiplient pour lui-même ; la garde 
qui l'environne, n'eft qu'une décoration extérieure , ôc nul-
lement une précaution néceffaire ; fa perfonne eft par-tout 
en sûreté au milieu d'un peuple aufii r iche, auifi nombreux, 
auiTi heureux qu'il peut l'être ; il féconde, pour ainfi dire, par 
fes regards, les terres les plus ingrates ; il fe rend perfonnel 
le bonheur d'une multitude de fujets qui l 'adorent, dans la 
perfuafion qu'ils lui en font redevables ; ôc l'abondance qui 
naît de toutes parts , ne fe partage entre eux ôc lui que pour 
le rendre une fource intariifable de bienfaits. 

UN tel Souverain doit avoir pour amis ôc pour admirateurs 
toutes les nations étrangères : pénétrées de vénération & de 
refped pour une puiifance qui peut les étonner, mais jamais 
les allarmer, il me femble les voir venir mêler aux pieds de 
fon trône, leurs hommages à ceux que l'amour filial de fes fu-
jets s'empreife de lui rendre chaque jour ; dans tout ce qui 
s'offre à fes yeux il découvre un nouveau fujet de gloire, 
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un nouvel objet de jouïiîance ; il eft fur la terre moins un 
homme qu'une divinité bienfaifante dont le temple eft dans 
tous les cœurs, & qui paroît ne s'être revêtue d une forme 
humaine, que pour ajouter aux biens que fa fagelfe procure, 
ceux qu'on éprouve en jouïifant de fa préfence. 

ON A cherché à diftinguer l'autorité des loix ôc l'autorité 
perfonnelle du Souverain ; mais cette idée eft encore une de 
ces productions ridicules qu'on ne peut attribuer qu'à l'igno-
rance ? Si ces deux autorités ne font point une feule ôc même 
autorité, je demande de qui les loix tiennent celle dont elles 
jouïifent, ôc laquelle des deux eft fupérieure à l'autre. Si 
celle du Souverain eft la fupérieure ôc la dominante , l'au-
torité des loix n'eft plus rien ; fi au contraire la fupériorité 
eft acquife à celle-ci, qu'on me dife donc de qui les loix l'ont 
reçue ; certainement les loix ne peuvent tenir leur autorité 
que de la puiifance légiflatrice : fi donc cette puiifance ne 
jouit pas de l'autorité dans toute fa plénitude, il eft évident 
qu'elle ne peut la communiquer aux loix qu'elle inftitue. 

D A N S l'état d'ignorance ôc de défordre on peut divifer 
l'autorité ; ôc j'ai fait voir les inconvénients qui en réfultent 
néceifairement ; j'ai fait vôir que fi la puiifance légiflatrice 
n'eft pas en même-temps puiifance exécutrice, les loix qu'elle 
établit, ne font plus des loix, parce que la puiifance exé-
cutrice eft la feule qui puiffe conftamment aflùrer leur obfer-
vation. Je conviens donc que dans l'état d'ignorance, on peut 
mettre une différence entre l'autorité des loix ôc celle de la 
puiifance exécutrice ; mais j'obferve aufli que dans cet état, 
il faut nécejfairement qu'une des deux fe trouve nulle, ôc 
c'eft toujours celle des loix ; car c'eft de la puiifance exécu-
trice qu'elles empruntent alors toute leur force , vu qu'elles 
ne font plus autre chofe que les volontés arbitraires de cette 
puiifance. Z iij 
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D A N S l'état oppofé , dans celui d'une connoiffance évi-
dente de l'ordre, les loix pofitives, qui ne font que l'expreilion 
d'un ordre évident, que l'application de fes loix eifentielles, 
tiennent, il eft vrai, toute leur autorité de cette évidence 
qui eft leur premier Inftituteur ; mais fi , dans le fai t , elles 
jouiffent de cette autorité, & fi elles deviennent deipotiques, 
c'eft parce que la même autorité réfide d%ns la puiifance exé-
cutrice ; de façon qu'entre la nation & l'autorité de l'évidence 
on apperçoit toujours l'autorité perfonnelle du Souverain, 
par le miniftere duquel l'évidence fe fait comoître d'une 
maniéré fenfible à tous ceux qui vivent fous fa domination. 

A V A N T que les conféquences des loix eifentielles de l 'or-
dre foient adoptées comme loix pofitives, leur juftice & 
leur néceflité ont commencé par devenir évidentes à la puif-
fance légiilatrice ; elle les a reçues, pour ainii dire, de l'évi-
dence pour les di&er à fes fujets. Ces loix pofitives font ainfi 
tout à la fois l'expreilion d'un ordre évidemment néceifaire, & 
celle des volontés du Souverain. Impoilible donc qu'il puiife 
exifter alors deux autorités diftin&es ; impoilible que le def-
potifme des loix ne foit pas perfonnel à la puiifance qui 
commande & agit d'après l'évidence dont les loix ne font 
que l'expreilion ; impoiTible même d'imaginer un autre def-
potifme légal que celui qui, par un eifet de la force irréiifti-
ble de l'évidence , eft acquis aux volontés du Souverain 
avant d'être acquis aux loix pofitives, c'eft-à-dire, avant que 
ces mêmes volontés foient revêtues de la forme qui leur 
donne le cara&ere & le nom de loix. 

Q U E L L E différence énorme à tous égards entre la fitua-
tion d'un Souverain que chacun regarde comme un bien 
qu'il craint de perdre, & celle d'un defpote arbitraire que 
chacun regarde comme un mal qu'il ne fupporte qu'autant 
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qu'il ne peut s'en affranchir. L'autorité du defpote arbitraire 
n'eft que précaire & chancelante, parce qu'il eit impoffible 
de fixer les opinions, les divers intérêts , & les prétentions 
qui lui fervent de bafe ; celle du defpote légal eft inébran-
lable , parce que l'évidence qui en eft le principe , eft inva-
riable , & produit toujours les mêmes effets. 

LA puiffance du defpotifme arbitraire n'eft au fonds qu'une 
affociation de plufieurs forces phyfiques réunies pour affer-
vir d'autres forces phyfiques, qui ne font plus foibles, que 
parce qu'elles font divifées : celle du defpotifme légal eft le 
produit d'une réunion générale de toutes les forces ; ce n'eft 
pas parce qu'elle eft fupérieure qu'elle devient defpotique ; 
c'eft parce qu'elle eft unique} & qu'il ne peut s'en former une 
autre. 

LE defpote arbitraire n'eft point propriétaire de l'autorité 
qu'il exerce ; elle n'eft qu'empruntée, puifqu'elle appartient 
réellement à ceux qui l'ont formée par une affociation qui 
n'a rien que d'arbitraire : celle du defpote légal lui eft pro-
pre & perfonnelle; elle eft à lui, parce qu'elle eft infépa-
rable de l'évidence qu'il poffede, & qui, habitant en lu i , fait 
que fa volonté devient le point de réunion de toutes les au-
tres volontés & de toutes les forces. Ainfi le premier tou-
jours & nécejfairement dépendant, n'eft defpote que de nom ; 
& le fécond, toujours ôc nécejfairement indépendant, eft 
defpote en réalité. 

IL eft dans la nature de l'autorité du defpote arbitraire 
d'être toujours & néceffairement odieufe, parce qu'elle eft 
deftinée à tyrannifer les volontés, à contraindre l'obéiffance 
par la force phyfique : celle du defpote légal n'étant que la 
force intuitive & déterminante de l'évidence, il lui eft natu-
rel de n'être, pour fes fujets , qu'un objet de refpeft ôt 
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d'amour, parce qu'il lui eft naturel d'affervir leurs volontés 
fans leur faire aucune violence. 

LE defpotifme arbitraire , nécejfairement deftruâif de la 
richelfe du defpote ôc de la puiifance politique de l 'é tat , 
renferme en lui-même le principe de fa deftruction : le def-
potifme légal, procurant néceifairement le meilleur état pof-
fible à la nat ion, à la fouveraineté, ôc au Souverain per-
fonnellement, renferme en lui-même le principe de faconfer-
vation. 

D A N S le defpotifme arbitraire les volontés du defpote 
ne font point deftinées à lui furvivre ; elles meurent avec 
lui ; par cette raifon les ennemis de fes volontés deviennent 
toujours les ennemis de fa perfonne ; ôc comme il eft mora-
lement impoflible qu'elles ne faifent pas un grand nombre 
de mécontents, il fe trouve ainfi dans une impoifibilité 
phyfique ôc morale de fe procurer aucune fureté perfonnelle 
contre les opinions, les intérêts ôc les prétentions arbitrai-
res que fes volontés doivent bleifer à chaque inftant : dans le 
defpotifme légal l'évidence, qui commande avant que le Sou-
verain ordonne, fait que les volontés du Monarque devien-
nent les volontés confiantes ôc uniformes de toute la nation ; 
elles jouïffent après lui de la même autorité defpotique dont 
elles jouïffoient pendant fa vie ; cette autorité leur eft même 
tellement propre, que l'évidence de leur juftice ne permet 
pas de former des prétentions qui leur foient contraires; 
ainfi la fûreté la plus abfolue, la plus entiere eft naturellement 
& nécejfairement acquife pour toujours à fa perfonne : on ne 
s'éleve point contre lui, parce qu'on ne peut s'élever contre 
fes volontés ; ôc on ne peut s'élever contre fes volontés, 
parce qu'il faudroit s'élever contre la force de l'évidence y 
& contre toutes les forces réunies de la nation. 

PAR-TOUT 
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P A R - T O U T OÙ la connoîiTance évidente de l'ordre naturel 
& eiTentiel des fociétés fe trouvera tellement répandue, que 
chacun éclairé par cette lumiere, attache fon bonheur au 
maintien religieux des loix, il doit regner un defpotifme per-
fonnel & légal, qui eft le feul & unique véritable defpotifme , 
parce qu'il eft le feul qui exifte par lui-même , qui fe main-
tienne par lui-même, & qui ne puilfe jamais être ébranlé. 
Malgré l'averiion naturelle qu'on avoit du defpotifme, on 
a bien fenti qu'on ne pouvoit s'arracher à l'arbitraire, qu'en 
fe livrant à une autorité abfolue, qui enchaînât toutes les 
opinions ; mais faute d'avoir remonté à un ordre focial pri-
mitif & eifentiel; faute d'avoir connu la force irréfiftible de 
fon évidence , on étoit toujours dans le cas de redouter 
cette autorité unique, parce qu'on ne voyoit point comment 
elle ne feroit pas arbitraire elle-même dans fes volontés : 
par cette raifon, le feul mot de defpotifme perfonnel inf-
piroit une certaine horreur dont on ne pouVoit fe défendre, 
& on cherchoit, fans le trouver, le defpotifme légal dont 
on parloit fans le connoître : tandis que les puiifances qui 
gouvernoient, ne comprenoient point qu'il ne peut jamais 
exifter un véritable defpotifme perfonnel, s'il n'eft légal, les 
peuples ignoroient aufli qu'il ne peut jamais exifter un véri-
table defpotifme légal, qu'il ne fo.it perfonnel. 

E U C L I D E eft un véritable defpote ; & les vérités géomé-
triques qu'il nous a tranfmifes, font des loix véritablement 
defpotiques : leur defpotifme légal & le defpotifme perfon-
nel de ce Légiflateur n'en font qu'un, celui de la force irré-
fiftible de l'évidence : par ce moyen, depuis des iiécles le def-
pote Euclide regne fans contradiction fur tous les peuples 
éclairés ; & il ne ceifera d'exercer fur eux le même defpo-

A a 
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tifme , tant qu'il n'aura point de contradictions à éprouver 
de la part de l'ignorance : la réiiftance opiniâtre de cette 
aveugle eft la feule dont le defpotifme perfonnel & légal 
ait à triompher ; auiîi FinftruCtion & la liberté de la con-
tradiction font-elles les armes dont il doit fe fervir pour 
la combattre, parce qu'il n'a befoin que de l'évidence pour 
aifurer fa domination. 

IL n'eft rien au monde de fi propre à nous infpirer l'amour 
de l 'ordre, que l'évidence de fa juftice, de fa néceiïité, des 
avantages que nous en retirons, & des maux que fon relâ-
chement nous feroit éprouver : dès que rien n'empêche que 
le flambeau de cette évidence répande par-tout fa lumiere, 
chacun y participe en raifon du befoin qu'il en a pour fe 
conduire , & voit dans les biens que l'ordre procure, un 
patrimoine dont il ne peut perdre la propriété, tant que l'or-
dre fubiiftera. La juftice & la fainteté de cet ordre portent 
tellement l'empreinte facrée de fon divin Inftituteur, qu'on 
regarde fes loix invariables comme les claufes d'un contrat 
pafle entre le ciel & la terre , entre la divinité & l'huma-
nité : perfuàdés que notre foumiflion à ces loix doit ê t re , 
de notre part, un culte agréable à D ieu , elles deviennent 
autant d'articles de fo i , pour lefquels nous fentons naître 
dans nos coeurs, cet amour, cet enthoufiafme dont les hom-
mes ont toujours été fuceptibles pour leur religion. Je ne dis 
point encore aflez ; car aux biens furnaturels & ineftimables 
que la religion promet aux fideles obfervateurs de l 'ordre, 
fe joignent les avantages naturels & temporels que l'ordre 
nous prodigue; ils ajoutent ainii à un intérêt éloigné, qui 
n'eft afluré que par la fo i , un intérêt préfent & fenfible, qui 
ne peut qu'attacher plus étroitement, plus religieufement 
les hommes à la pratique de la vertu. 
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S1 les Rois font véritablement grands, véritablement 
Ro i s , ce n'eft que dans un gouvernement de cette efpe-
ce : toute l'autorité leur eft acquife fans partage ; ôc au 
moyen de ce que l'évidence dicte toutes leurs volontés, on 
peut dire ; en quelque forte, qu'ils font aifociés à la raifort 
fuprême dans le gouvernement de la terre ; qu'en cette qua-
lité fa fageife divine , que l'évidence leur communique, ôc 
qui habite toujours en eux, les conftitue dans la néceflité de 
faire le bien, ôc dans l'impuiffance de faire le mal; qu'ainii 
par leur entremife, le ciel ôc la terre s'entre - touchent, la 
juftice ôc la bonté de Dieu ne ceffànt de fe manifefter aux 
hommes, de leur être préfentes dans les Miniftres de fon 
autorité. 

C E U X - L A font donc coupables du crime de haute trahi-
fon , de leze-Majefté divine ôc humaine, qui cherchant à 
légitimer tous les abus de l'autorité > dans l'efpérance d'en 
profiter, s'efforcent fecrettement d'infinuer aux Souverains 
que leur defpotifme eft arbitraire ôc abfolument indépendant 
de toute réglé ; que leurs volontés feules enfin conftituent 
le jufte ôc l'injufte. Cette perfidie ne peut réuifir qu'à la fa-
veur d'un défaut de lumieres, qui ne permet pas aux Souve-
rains de voir évidemment que l'ordre focial eft naturellement 
& néceffairement établi fur l'ordre phyfique même, qu'il n'eft 
point en leur puiffance de changer : faute de connoître cette 
véri té, ils fe laiffent perfuader qu'un pouvoir arbitraire peut 
leur être d'une grande utilité pour faire le bien ; mais un 
pouvoir arbitraire ne peut fervir qu'à faire le mal ; car il n'y 
a que le mal qui puiffe être arbitraire, foit dans la forme foit 
dans le fonds : tout ce qui eft dans l 'ordre, a des loix im-
muables qui n'ont rien d'arbitraire , ôc qui produifent nécef-

A a ij 
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J'airement le bien pour lequel elles font inftituées : ainii ce 
n'eft qu'autant qu'un defpote s'écarteroit des loix de l'or-
dre pour fe livrer au défordre , qu'il pourroit faire un ufage 
arbitraire de fon pouvoir ; or il eft démontré que l'ordre eft 
tout à l'avantage du Souverain & de la fouveraineté ; que 
le défordre ne peut que lui devenir funefte, à lui per-
fonnellement & à fon autorité, qui ne peut être féparée 
de la force intuitive & déterminante de l'évidence , qu'elle 
ne fe trouve à la difcrétion de toutes les prétentions ar-
bitraires qui peuvent naître de l'ignorance & de l'opinion, 
les feuls ennemis que fa puiifance ait à redouter. 

HEUREUSES , heureufes les nations qui jouïifent du def-
potifme de l'évidence : la paix, la juftice, l'abondance > la 
félicité la plus pure habitent fans ceffe au milieu d'elles ; 
plus heureux encore les Souverains à qui l'on peut dire fans 
les offenfer » Puiffants maîtres de la terre, votre puijfance 
» vient de Dieu ; c'eft de lui que vous tenez votre autorité 
» abfolue, parce qu'elle eft celle de l'évidence dont Dieu 
» eft l'Inftituteur ; gardez-vous de la changer, cette autorité 
» facrée, contre un pouvoir qui ne peut être arbitraire en 
» vous, qu'autant qu'il l'eft dans fon principe : votre puif-
» fance, qui eft naturelle, abfolue, indépendante, ne feroit 
» plus qu'une puiifance fa&ice, incertaine, dépendante de 
» ceux même qu'elle doit gouverner. Vous êtes Rois ; mais 
» vous êtes hommes : comme hommes, vous pouvez arbitrai-
» rement faire des loix ; comme Rois , vous ne pouvez que 
» diûer des loix déjà faites par la divinité dont vous êtes les 
» organes ; comme hommes , vous avez la liberté du choix 
» entre le bien & le mal , & l'ignorance humaine peut vous 
» égarer ; comme Rois , le mal & l'erreur ne peuvent être 
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» en vous, parce qu'ils ne peuvent être en D i e u , qui , 
» après vous avoir établis Miniftres de fes volontés, vous 
a les manifefte par l'évidence ; le defpotifme perfonnel & 
» légal qu'elle vous aifure à jamais, eft le même que 
» celui du Roi des Rois ; comme lui vous êtes defpotes ; 
» comme lui vous le ferez toujours, parce qu'il n'eft pas 
» dans la nature de l'évidence qu'elle & vous puifliez ceifer 
» de l'être ; & votre defpotifme vous comblera de gloire & 
» de profpérités dans tous les genres, parce qu'il n'eft pas 
» dans l 'ordre, dont l'évidence vous éclaire, que le meilleur 
» état poifible des peuples ne foit pas le meilleur état poifible 
» des Souverains. 
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T R O I S I E M E P A R T I E . 

Suite du Développement de la fécondé Partie. 

D A N s un gouvernement organifé en tout point fuivant 

l'ordre naturel & eifentiel des fociétés, le defpotifme per-

fonnel d'un Souverain unique eft fans aucun inconvénient à 

tous égards, parce que ce defpotifme perfonnel eft toujours 

& néceifairement légal. 

D I S T R I B U T I O N des différentes parties de Fadminiftration 

en trois claffes, favoir, les rapports des fujets entre eux ; les 

rapports entre le Souverain & fes fujets ; les rapports entre 

une nation & les autres nations. Chacune de ces trois claffes 

eft , dans l'ordre naturel des fociétés , foumife à des loix im-

muables , dont on ne peut s'écarter qu'au préjudice commun 

du Souverain & de la nation, & dont l'évidence établit par 

conféquent un defpotifme légal que rien ne peut ébranler, 

tant que cette évidence conferve fa publicité. 

E X P O S I T I O N fommaire des rapports que les fujets ont en-

tre eux. Comment les Magiftrats ne peuvent, à cet égard , 

abufer de l'autorité qui leur eft confiée. Du recours au Sou-

verain contre ces abus. Ce recours eft fans aucun inconvé-

nient, parce qu'il n'eft point fufceptible d'arbitraire. 

E X P O S I T I O N fommaire des rapports entre le Souverain & 

fes fujets. Ces rapports font exclufifs de l'arbitraire. De l'im-

pôt. L'ordre naturel des fociétés établit des principes évi-

dents qui déterminent nécejfaire ment lamefure proportionnelle 
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des revenus du Souverain ôc la forme de leur perception. 

Le Souverain eft co-propriétaire du produit net des terres de 

fa domination : fes revenus font le réfultat du partage qu'il 

doit faire dans ce produit net, avec les autres co-proprié-

taires. Impoflible que ces droits refpeCtifs de co-propriété 

foient arbitraires. 

L A F O R M E de l'impôt doit être direCte : ce que c'eft que 

cette forme direCte ; elle alfure au Souverain le plus grand 

revenu poflible, fans que perfonne paye l'impôt. Ce que c'eft 

qu'une forme indireCte : fes inconvénients. Doubles emplois 

qu'elle occafionne ; ils retombent tous fur les propriétaires 

fonciers ; ils font deftruCtifs de la richeffe ôc de la puiifance 

du Souverain. 

E X P O S I T I O N fommaire des rapports entre une nation ôc une 

autre nation : ils font les mêmes qu'entre un homme ôc un 

autre homme dans l'ordre de la nature ; ils font la bafe effen-

tielle de la politique , qui , féparée de ces principes, ne 

peut être que contradictoire avec les vues qu'elle fe pro-

pofe. 

C O M M E l'établiifement de l'ordre dans une nation lui allure, 

parmi les autres nations, la plus grande confiftence politique 

qu'elle puiife fe procurer. 

D u C O M M E R C E . Rapports du commerce extérieur avec 

les intérêts communs du Souverain ôc de la nation. Ces rap-

ports établiifent évidemment la néceiïité de la plus grande 

liberté poifible dans le commerce. Contradictions des fyftê-

mes oppofés à cette vérité. 

R É C A P I T U L A T I O N de cet ouvrage ôc conclufion, 
CHAPITRE 
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C H A P I T R E X X V . 

Le defpotifme légal ejl le même dans toutes les 
branches du gouvernement. Divijîon des différen-
tes parties de l'a dm in ijlration en trois claffes. Exa-
men de la premiere claffe , compofée des rapports 
des fujets entre eux. Du recours au Souverain 
contre les abus de l'autorité confiée aux Magis-
trats. Ce recours n'ejl pas fufceptible d'arbitraire. 
Le defpotifme légal en cette partie ejl avantageux 
au Souverain autant qu'à la nation. 

IL N 'EST pas une branche du gouvernement focial que le 
defpotifme légal ne doive embraiTer, parce qu'il n'en eft pas 
une qui foit étrangère à l'ordre ; pas une qui pour l'intérêt 
commun du Souverain & des fujets, ne doive eifentiellement 
être foumife à des loix naturelles & immuables, dont la 
juftice & la néceifité foient de la plus grande évidence. 

T o u s les différents objets d'un gouvernement peuvent 
être compris dans trois claffes : les rapports des fujets entre 
eux ; les rapports entre la nation & le Souverain ; les rap-
ports politiques de l'Etat avec les autres peuples. Examinons 
féparément chacune de ces trois claffes ; nous trouverons 
qu'elles appartiennent également au defpotifme légal. 

L ES rapports des fujets entre eux font tous leurs devoirs 
& droits réciproques réfultants de leur droit de propriété , 
& de la liberté de jouir qui en eft inféparable. Lorfque les 

B b 
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loix pofitives, relatives à ces devoirs & à ces droits, font éta-
blies , comme elles doivent l 'être, d'après l'évidence de leur 
juftice & de leur néçeflité, le foin de faire obferver ces loix 
avec une exactitude fcrupuleufe, eft nècejfairement confié à des 
.Magiftrats, qui ne peuvent abfolument s'en écarter. Je dis 
qu'ils ne le peuvent abfolument, parce qu'ils ne pourraient 
commettre des injuitices, qu'elles ne devinffent publiquement 
évidentes ; dans ce cas , la force dominante de leur évidence, 
cette force qui devient propre aux loix , qui conflitue l'au-
torité proteûrice des loix, armerait le Souverain contre de 
tels abus ; & par fon fecours l'ordre ferait aufli-tôt rétabli. 

JE touche ici un point d'adminiftration bien délicat & 
bien important : il femble nous conduire à l'arbitraire, par 
les contradictions apparentes qu'il préfente , lorfqu'il n'eil 
pas fufïifamment approfondi: d'un côté , le Légiflateur ne 
peut être Magiflrat, parce que , comme je l'ai démontré, 
les loix ne feraient plus des loix ; leur exécution devenant 
alors nècejfairement dépendante de fes volontés arbitraires : 
d'un autre côté, l'autorité du Légiflateur eft la même autorité 
qui doit affurer l'obfervation confiante des loix ; il faut donc 
nècejfairement qu'il puiffe connoître des jugements rendus par 
les juges ordinaires, qu'il foit l'Arbitre fuprême auquel on 
puiffe recourir dans tous les cas où ils contreviendraient aux 
loix. De-là s'enfuit qu'il paroît fe trouver tout à la fois dans 
l'impoifibilité d'être juge, ôc dans Timpofïibilité de ne p^ 
l'être ; voyons donc comment l'ordre fait difparoître cette 
contradiction. 

I L eft évident que fi le recours au Souverain n'étoit pas 
une voie ouverte aux fujets , pour obtenir juftice contre les 
abus que les Magiftrats pourraient faire de leur autorité, le 
même defpotifme arbitraire qu'on redoute dans la main du 
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Souverain , fe trouveroit dans celle des Magiilrats -, puifque 
leurs jugements, quelque évidemment injuftes qu'ils puffent 
être , feroient irréformables. Un tel défordre opéreroit l'a-
néantiffement de la puiifance légiilatrice ; car fon droit ex-
clufif d'inftituer des loix fe trouveroit féparé du pouvoir 
de les faire obferver. 

P O U R effacer fans retour toute apparence de contradiction 
dans cette branche d'adminiftration légale, il eft deux chofes 
à confidérer : la premiere, que dans un gouvernement confor-
me à l 'ordre, les loix pofitives doivent être d'une juftice & 
d'une néceifité, -publiquement évidentes ; la fécondé, que pour 
parvenir à faire l'application des lo ix , il faut que le Juge 
réunifie deux fortes de connoiffances ; premièrement, celle 
de la loi d'après laquelle il doit juger ; & cette connoiffance 
doit être explicite & évidente ; fecondement, celle des faits 
particuliers qui établirent l'efpece qui fe préfente à juger 
d'après la loi ; & cette fécondé connoiffance peut refter 
conjecturale, parce qu'elle a fouvent pour objet une multi-
tude de faits ténébreux, au travers defquels la lumiere de la 
vérité ne peut pénétrer que très-difficilement. Il eft évident 
qu'en pareil cas, le jugement à rendre par les Magiftrats ne 
peut être régulièrement rendu , qu'autant qu'ils ont pris 
toutes les mefures poïïibles pour éclairer leur religion. 

DES Magiftrats qui me condamneroient fans m'entendre ; 
des Magiftrats qui refuferoient de m'admettre à faire preuve 
des faits propres à détruire nécejjairement & fans retour, ce 
qu'on m'impute ; des Magiftrats de qui je ne pourrois ob-
tenir le temps évidemment néceffaire à ma défenfe ; des Ma-
giftrats enfin dont les procédés préparatoires au jugement 
tiendroient ma caufe, & par conféquent ma perfonne, dans 
un état d'oppreffion, ne pourroient être regardés comme 
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Minières des lo ix , comme jugeant d'après les loix, puifqu'ils 
ne pourroient être cenfés avoir acquis la fécondé connoif-
fance qui leur eft néceifaire pour faire l'application des loix. 
Leur jugement alors n'auroit aucun cara&ere d'un jugement 
rendu par des Magiftrats ; & il eft évident qu'il feroit dans 
l'ordre de la juftice que je puife recourir au Souverain ; lui 
expofer l'irrégularité des procédés de mes juges; lui deman-
der de me protéger contre leur violence, & de me donner 
d'autres Magiftrats, devant lefquels il me fût poilible de dé-
fendre mes droits. 

O N V O I T I C I la nécellité de diftinguer dans les jugements 
la forme & le fonds : la forme eft ce que je viens de nom-
mer les procédés préparatoires au jugement, les voies par 
lefquelles le Juge eft obligé de marcher à la connoiifance 
de la vérité des faits d'après lefquels il doit donner une déci-
fion. Le fonds eft l'efpece à juger , telle qu'elle eft établie 
par ces mêmes faits , & la valeur des droits qui en réfultent 
entre les parties qui fe trouvent avoir des prétentions contrai-
res. Les faits bien éclaircis, bien conftatés , la loi juge, ôcle 
Magiftrat prononce : ainfi le jugement fur le fonds eft l'ouvra-
ge de la loi ; & les procédés qui conduifent au jugement, 
font l'ouvrage du Magiftrat. 

D ' A P R È S cette diftin&ion il eft aifé de voir dans quels cas 
le recours au Souverain doit avoir l ieu, & quel doit en être 
l 'objet : les juges auxquels on ne peut reprocher d'avoir né-
gligé quelques moyens d'inftruire leur religion, ne peuvent 
être accufés ni de prévention, ni de fédu&ion, ni de par-
tialité , ni d'aucune autre difpoiition femblable : alors leur 
jugement ne peut être attaqué devant le Souverain, quand 
même il ne feroit pas rendu d'une voix unanime ; car étant 
obligés ;d£ juger d'après des conje&ures, il n'eft point éton-

î 
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nant que leurs opinions fe partagent ; ôc voilà pourquoi il 
eft néceffaire qu'il y ait plufieurs Juges pour rendre un même 
jugement. 

M A I S toutes fois que les procédés préparatoires au juge-
ment annoncent évidemment dans les juges, une difpofition 
qui ne peut fe concilier avec leur miniftere , une difpofition 
qui ne permet pas de fuppofer en eux l'impartialité qui leur 
eft eifentielle , le recours au Souverain eft de droit ; il eft 
conforme à l'ordre , parce qu'il n'y a dans la nation que l'au-
torité fouveraine qui puiffe arrêter le cours de tels procédés, 
qui font un défordre. 

IL faut obferver que l'objet de ce recours n'eft point de 
faire réformer par le Souverain, le jugement des Magiftrats 
fur le fonds ; mais de lui faire annuller ce jugement ; de lui 
faire déclarer que ce jugement doit être regardé comme 
n'ayant point été rendu ; car en effet il n'a pû l'être , les 
Juges n'étant point fuffifamment inftruits des faits fur lef-
quels ils avoient à délibérer pour en connoître les rapports 
avec la loi ; en conféquence, l'ordre demande abfolument 
que le Souverain renvoie les parties pardevant d'autres Ma-
giftrats , qu i , pour faire parler la loi, conftatent les faits par 
tous les éclairciffements que les premiers ont négligé de fe 
procurer. 

I L eft fenfible qu'une telle opération ne met point le Sou-
verain dans le cas d'être à la fois Légiilateur & Magiftrat : 
il ne connoît point du jugement rendu par la loi, & il ne le 
pourroi t ; car le Souverain & la loi ne font qu'une même au-

torité , puifque la loi n'eft que l'expreifion de la volonté du 
Souverain. Recourir au Souverain contre un jugement ren-
du par la lo i , ce feroit appeller du Souverain au Souverain, 
attendu que ce jugement doit être regardé comme fon pro-
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pre ouvrage, parce qu'il eft celui de la loi : une telle pratique 
eft donc inadmilîible , par la feule raifon qu'elle ne tendroit 
qu'à mettre le Souverain en contradiction avec lui-même : 
une fois qu'un Juge a jugé , il ne peut plus juger une fécon-
dé fois ; ce feroit cependant ce qui arriveroit, fi après que 
la loi a jugé , le Souverain qui a jugé par elle, vouloit ren-
dre un nouveau jugement. 

L ' O R D R E veut donc nécejfairement que dans le cas fuppofé, 
le Souverain , comme je viens de le dire, fe borne à décla-
rer que la loi n'a pas jugé , parce qu'elle n'a pû juger ; & 
qu'il renvoie enfuite devant des Magiftrats qui la mettent en 
état de le faire : par ce moyen le Souverain ne juge lui-même 
que les procédés des Magiftrats ; & il peut le faire fans aucun 
inconvénient, fans tomber dans aucune contradiction, par-
ce que leurs procédés ne font point fon ouvrage (a). 

JE NE crains pas qu'on m'objecte que fi le Souverain ne 
peut connoître que de la forme des jugements, fans entrer 
dans l'examen du fonds , il fera facile aux Juges de préparer 
des injuftices par une marche réguliere. Ceux qui me feroient 
cette objection entendroient fans doute par le terme d'injuf-
tice une injuftice évidente ; car fi elle ne l'étoit pas, on n'au-
joit nul droit de la caraCtérifer d'injuftice. Mais une injuftice 
évidente commife par des Magiftrats, eft une chofe qu'on ne 
peut jamais fuppofer dans une nation parvenue à une connoijjan-
ce évidente & publique de l'ordre, & dont les loix pofitives font 
toutes marquées au coin de cette évidence. Une injuftice 

(a) S'il eit des cas où l'on pourroit 
croire que , pour des raifons d ' E t a t , 
on feroit obligé de déroger à ces ré-
gies , nous ne penfons pas qu'il nous 
convienne de les prévoir : 

i°. Parce que comme nous ne nous 
occupons ici que de ce qui fe doit faire 

en réglé, ou dans l 'ordre, ce qui en fort 
par des confidérations fupérieures , 
n 'eft plus de notre fujet. 

2°. Parce que la raifon d 'Etat étant 
alors difficile à apprécier ,on pourroit 
aifément s'y méprendre. 
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évidents feroit la violation d'un droit évident : or fi ce droit 
étoit évident, fon évidence feroit publique ; dans ce cas, il ne 
s'éleveroit point de conteftation à fon fujet , pour fournir aux 
Juges l'occafion de commettre une injuftice évidente ; & s'il 
étoit pofiible que ce droit fût contefté, fon évidence triom-
pherait, par la ièult force qu'elle trouverait dans fa publicité. 

IL NE faut pas aflimiler une nation éclairée aune nation 
qui vit dans l'ignorance : dans la premiere l'évidence eft def-
potique, & perfonne ne peut fe fouftraire ouvertement à fon 
defpotifme ; car l'a£tion de choquer ouvertement l'évidence 
blefleroit évidemment l'intérêt général , l'intérêt commun 
du Souverain & de la nation, & les armerait fur le champ 
contre ce défordre évident. Dans la fécondé, tout devient ou 
paraît arbitraire ; & l'évidence peut être contredite, parce 
qu'elle n'eft jamais aifez répandue pour que les regards foient 
généralement attachés fur elle. Les hommes alors féparés les 
uns des autres par la diverfité de leurs opinions & de leurs 
intérêts particuliers, ne font quelque attention aux objets, 
qu'autant qu'ils font liés avec ces mêmes intérêts particuliers; 
& c'eft toujours par cette liaifon qu'ils en jugent. Dans cette 
pofition une injuftice évidente ne peut faire une fenfation pu-
blique ; tandis qu'elle eft totalement inconnue du plus grand 
nombre , il arrive que parmi ceux qu'elle intéreife, les uns 
la blâment, & les autres lui applaudiifent : ainfi fon éviden-
ce eft fans force , parce qu'elle n'acquiert aucune publicité. 

S i je pouifois plus loin cette diifertation , elle me condui-
rait à répéter ce que j'ai dit dans les Chapitres précédents 
fur l'autorité defpotique de l'évidence dans une nation inf-
truite , ainfi que fur la maniéré dont cette autorité fe com-
munique aux lo ix , & aifure à perpétuité l'obfervation la 
plus fcrupuleufe des devoirs du Magiftrat. Je termine donc 
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ce Chap i t r e , en difant qu'il eft évident que la forme effen-

tielle de la fociété établit le defpot i fme légal dans la partie 

du gouvernement qui a pour objet de maintenir l 'ordre des 

rapports que les fujets ont ent te eux ; 6c que ce defpotif-

me légal eft avantageux au Souverain autant qu'à la nation ; 

car ces rapports n'étant que les droits 6c les devoirs réful-

tants du droit de propriété , leur ordre ne peut être troublé 

qu'au préjudice de ce même droit de propriété ; par confé-

quent au détriment des produits qui ne peuvent renaître fans 

l u i , 6c dans lefquels le Souverain partage avec la nation. 

I L E S T V R A I que ce defpotifme l é g a l , étant un effet né-

ceffaire de l ' évidence , il écarte abfolument l 'arbitraire , ôc 

rend impraticables dans les Souvera ins , comme dans les 

Mag i f t r a t s , les abus de l 'autorité , qui troubleroient l 'admi-

niftration de la juftice ; mais fi les Rois pouvoient commet-

t re arbitrairement tou te for te d'injuftices , ils ne feroient 

plus les images vivantes d?un E t r e fouverainement ôc effen-

tiellement jufte ; ils cefferoient d 'être R o i s , dès qu'ils ceffe-

roient d'agir en R o i s ; ôc de quoi leur ferviroit d'avoir 

ce t te l iberté f u n e f t e , cet te l iberté qui n'eft pas même dans 

celui qui les a faits ce qu'ils font ? Ils ne pourroient en faire 

ufage, fans dégrader leur dignité, ôc fans trahir, à tous égards, 

leurs véritables intérêts. 

' t 

C H A P I T R E 
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C H A P I T R E X X V I . 

Des rapports qui fe trouvent entre la Nation & le 
Souverain : réciprocité du befoin qu'ils ont l'un 
de l'autre ; rapport & conformité de leurs intérêts. 
Notions générales dont le développement démon-
trera que cette branche de gouvernement n'ejl point 
fufceptible d'arbitraire. 

L E s rapports qui fubiiftent entre le Souverain ôc Tes fujets, 
font les mêmes que ceux qui fe trouvent naturellement ôc 
néceffairement entre la nation ôc la fouveraineté : ce font des 
rapports d'une utili té, ou plutôt d'une néceifité réciproque ; 
car fans la nation, il n'y auroit ni force publique ni fouve-
raineté ; ôc fans la fouveraineté, il n'y auroit ni ordre focial 
ni nation proprement dite. 

LA fouveraineté vue en elle-même n'eft autre chofe que LÀ 
force publique formée par le concours ôc la réunion de tou-
tes les forces particulières. Obfervez que par le mot de forces, 
il faut entendre non-feulement les forces phyfiques de nos 
corps, mais encore les richeifes qui fervent à multiplier ces 
mêmes forces, ôc à fournir aux dépenfes néceifairesà l'em-
ploi des forces phyfiques, La fouveraineté, qui n'acquiert 
çes richeifes que par le miniftere de fes fu je ts , tient donc 
toute fa force de la nation ; ôc en cela, la nation eit utile ôc 
néceifaire à la fouveraineté. D'un autre côté , c'eft à l'aide 
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de la force qui conftitue la fouveraineté, que l'ordre fe 
maintient, & que la fureté civile & politique delafociété s'é-
tablit. La nation, confidérée comme corps focial, n'adonc 
d'autre confiilence que celle que lui donne la puilfance poli-
tique de la fouveraineté ; & en cela, la fouveraineté eft utile 
& néceifaire à la nation. 

DE ces premieres notions réfultent évidemment deux 
grandes vérités : la premiere qu'il eft de l'intérêt de la fouve-
raineté que la nation, dont elle tire toute fa richeife, toute 
fa force, foit dans le meilleur état poifible de richeife & de 
population; la fécondé, qu'il eft de l'intérêt de la nation que 
la fouveraineté, dont elle attend toute fa fure té , foit dans 
fon dernier dégré poflible de puiifance. 

A I N S I l'ordre des rapports qui fe trouvent entre la na-
tion & la fouveraineté, eft tel que les véritables intérêts 
de l'une font inféparables des véritables intérêts de l'au-
tre ; par c o n f é q u e n t que l'évidence de cet ordre devient 
l'évidence de l'intérêt commun du Souverain & des fujets. 
De-là nous devons conclure qu'il eft moralement impoilible 
que l'évidence de cet ordre, de fa nécelîité, de l'intérêt com-
mun qui en réfulte, puiffe être publiquement reconnue, fans 
devenir defpotique ; & comment fon defpotifme légal pour-
roit-il ne pas s'établir en cette partie, quand tous les intérêts 
réunis par leur évidence , demandent qu'il s'établiffe ? 

ENVAIN on voudroit chercher dans le Souverain, un inté-
rêt perfonnel contraire à celui de la nation & de la fouve-
raineté : cet intérêt ne pourroit avoir pour objet que d'au-
gmenter arbitrairement le revenu public. Je conviens que ce 
defir peut naître dans les Souverains ; mais j'ajoute en même-
temps que ce n'eft qu'autant qu'il ne fera pas évident que cette 
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partie ne comporte rien d'arbitraire ; qu'elle eft foumife à des 
loix eflentielles & immuables établies par l'ordre phyiique 
même ; que l'obfervation confiante de ces loix eft la feule 
voie par laquelle un Souverain puiife parvenir au dernier dé-
gré poflible de richeife ; que de toute autre maniéré, ce qu'il 
pourroit faire pour l'augmenter, ne ferviroit qu'à la détruire ; 
que la richeife des fujets enfin eft toujours & nècejjairement 
la mefure proportionnelle de celle du Souverain ; qu'ainii fa 
plus grande richeife poflible ne peut réfulter que de la plus 
grande richeife poflible de la nation. 

IL eft certain que fi ces vérités font publiquement évidentes , 
il n'eft plus d'abus à craindre dans la formation du revenu 
public ; & comme les abus dans ce genre font la fource de 
tous les autres, je vas tâcher de démontrer qu'il n'en eft 
aucun dont l'ordre focial, toujours fondé fur l'ordre phyii-
que , foit fufceptible ; & qu'une adminiftration telle que ce 
même ordre l'établit néceffairemcnt, eji nècejjairement aufli la 
plus conforme aux intérêts perfonnels du Souverain & à ceux 
de la nation. 
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C H A P I T R E X X V I I . 

Formation du revenu public ; fes caufes, fon ori-
gine , fon ejfence. Deux fortes d'intérêts com-
muns au Souverain & à la Nation, qui paroijfent 
oppofés entre eux ; comment ils fe concilient dans 
l'ordre ejfentiel des fociétés ; comment ils con-
traflent dans un état d'ignorance. Impofjible que 
le revenu public foit arbitraire ; il ne doit être 
que le réfultat de la co-propriété des produits nets 
acquife incommutablement au Souverain. Entre 
cette co-propriété & les propriétés particulières il 
y a des bornes communes & immuables. Intérêts 
perfonnels du Souverain inféparables de ceux de 
la Nation. 

J 'AI déjà repréfenté plufieurs fois les Souverains comme 
co-propriétaires du produit net des terres de leur domination : 
je ne crois pas qu'on puiife trouver parmi les inftitutions fo-
ciales, rien de plus heureux pour eux & pour leurs fujets tout 
à la fois : d'un côté, le revenu d'un Souverain fe trouve être 
le produit d'un droit femblable à tous les autres droits de 
propriété , & qui t ient , comme eux , à l'eifence même de la 
fociété; d'un autre cô té , les fujets ne voyent rien dans ce 
droit qui puiife leur paroître onéreux : le Souverain conii-
déré dans fon droit de co-propriété, n'eit plus à leurs yeux 
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qu'un grand propriétaire, qui ne jouît point aux dépens des 
autres ; qui tout au-contraire , leur eft uni par l'intérêt com-
mun qu'ils ont tous à donner la plus grande confiftence & 
la plus grande valeur poiïibles à leurs propriétés commu-
nes. 

TEL eft le revenu public, & telle eft la force publique 
dans une nation. Telle eft cette force publique, & telle eft la 
fûreté civile & politique du corps focial ; conféquemment 
la iïireté de la propriété , & de tous les droits qui en réful-
tent. Sous ce premier point de vue il importe donc beaucoup 
à une nation , que le revenu public parvienne à fon plus haut 
degré de richeife phyfiquement poiïïble ; ainfi fon intérêt & 
celui du Souverain font le même à cet égard. 

IL importe encore à la nation, que les revenus particuliers 
dont elle jouît perfonnellement, foient les plus grands reve-
nus phyfiquement poiïibles ; qu'ils forment pour elle perfon-
nellement, une grande maiTe de richeifes difponibles: mais cette 
grande maiTe de richeifes difponibles ne peut exifter chez elle, 
qu'elles ne lui procurent une nombreufe population, & qu'en 
cela, la puiifance du Souverain, par conféquent la force & la 
fûreté politique de la fociété, n'augmentent à proportion : 
l'intérêt de la nation devient donc encore, en cette partie, 
l'intérêt perfonnel du Souverain. 

Au premier coup d'œil cependant ces deux intérêts paroif 
fent fe contredire dans le Souverain comme dans la nation : 
en effet toujours ils fe font contredits, & toujours ils fe 
contrediront, tant qu'on n'aura pas une connoiffance évi-
dente des rapports effentiels qu'ils ont entre eux, & qui 
indiquent naturellement les moyens de les concilier. 

Si le Souverain augmente fon revenu, aux dépens de 
ceux de la nation, ou fi la nation augmente les fiens, aux 
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dépens de celui du Souverain, un des deux intérêts eft facrU 
fié ; le Souverain ou la nation ceffent alors de jouir de leur 
plus grande richeife poftible. Ce n'eft donc par aucune de ces 
deux voies, que ces mêmes intérêts peuvent s'accorder : im-« 
poifible même que le facrifice de l'un n'entraîne pas la ruine 
de l'autre : ii le revenu du Souverain s'affoiblit, la force 
politique & la confiftence du corps focial s'alterent en pro-
portion ; alors la propriété fe trouve eifentiellement com-
promife : 11 ce font les revenus particuliers de la nation qui 
diminuent, la propriété eft attaquée dans fon eifence ; le 
germe de l'abondance des productions eft étouffé ; la richeife 
de la nation, la population & la puiffance du Souverain s'é-
vanouiffent ; le corps focial ne fait plus que languir jufqu'à 
ce qu'il foit détruit. 

AINSI ces deux intérêts, qui paroiffent oppofés entre eux,' 
font faits, pour être exactement compenfés ; pour être liés 
enfemble de maniéré qu'ils foient dans une dépendance mu-
tuelle , & s'entre-foutiennent réciproquement ; aucun d'eux 
ne peut éprouver un échec que l'autre n'en reçoive le contre-
coup. La néceifité abfolue de cet accord parfait entre eux , 
eft un fil qui doit nous guider perpétuellement dans la re-
cherche de l'ordre effentiel & invariable que nous devons 
fuivre à cet égard. 

LES moyens de fatisfaire à cette néceiïïté abfolue n'ont 
rien de myftérieux : fitôt qu'on reconnoîtra le Souverain 
pour co-propriétaire du produit des terres de fa domination, 
nous trouverons dans les rapports de l'ordre focial avec l'or-
dre phyfique, toutes les loix effentielles qui concernent cette 
co-propriété, & rendent fon intérêt inféparable de ceux de 
la nation. Alors nous ferons convaincus par l'évidence de 
ces loix effentielles, non-feulement que la formation du re-
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venu public n'a rien d 'arbi t raire , mais encore qu'elle eft aifu-

jétie à un ordre tellement néceiTaire, qu'on ne peut s'en écar-

ter , qu'au préjudice commun du Souverain même & de la 

nation. 

P O U R peu que nous faiîions at tention au te rme de RO-

propriété, cet ordre néceiTaire va de lui-même fe manifefter à 

nos yeux : d 'abord il nous averti t qu'il faut nécejfairement inf-

tituer le revenu public d'une maniéré qu'il ne puijfe jamais être 

préjudiciable aux droits facrés de la propriété dont les fujets 

doivent jouir ; il nous fait connoître en fu i t e , qu'en confé-

quence de ce premier p r inc ipe , ce revenu ne doit être autre 

chofe que le produit de la co-propriété qui efl jointe à la fouve-

raineté : alors examinant quel peut être le produi t de cet te 

co-propr ié té , nous voyons qu'il fuppofe néceffairement un par-

tage à faire du revenu des terres entre le Souverain & les au-

tres co-propriétaires de ce revenu ; partage dont le droit im-

muable de chaque co-proprictaire doit regler pour toujours 

les p ropor t ions , quelque révolut ion en bien ou en mal que 

ce même revenu puiife éprouver. 

LA formation du revenu public ainiî Amplifiée, il eft évi-

dent que tou t ce que vous y ajouteriez de plus, bleiferoit les 

proportions fuivant lefquelles le partage doit ê t re f a i t , & 

feroit pris nécejfairement fur les revenus particuliers de la na-

t ion. De-là réful teroi t i° . que les intérêts du Souverain & 

ceux de la na t i on , au-lieu d 'être des intérêts communs , de-

viendroient oppofés les uns aux aut res , puifque pour augmen-

ter le revenu du Souverain on détruiroit la richeife de la na-

tion ; 2°. qu'on établiroit dans le Souvera in , un pouvoir a rb i -

traire , qui feul & par l u i -même , anéantiroit tout droi t de 

propriété dans les f u j e t s , par conféquent la premiere des 

conditions eifentielles à la cu l t u r e , & le principe conftitutif 

de toute fociété. 
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P U I S Q U ' I L eft ainfi focialement impofllble d'étendre le 

revenu du Souverain au-delà du produit de fa co-propriété, 
il en réfulte évidemment que cette co-propriété doit avok 
elle-même une mefure fixe & déterminée ; car fi l'on pou-
voit lui donner une extenfion arbitraire, il eft évident que 
le Souverain, au-lieu d'être co-propriétaire feulement, fe 
trouveroit propriétaire unique, & qu'il n'exifteroit réellement 
aucun autre droit de propriété que le fien : alors l'état com-
mun & refpe&if de la nation & du Souverain feroit dénaturé : 
la nation ne formeroit plus un corps politique dont le Souve-
rain eft le chef ; & la fouveraineté ne feroit plus qu'une pro-
priété foncière déméfurée, qui refteroit inculte, & récejfaire-
ment feroit incapable de fournir les moyens de réfifter aux 
forces étrangères, qui certainement viendroient bientôt s'em-
parer de ces déferts. 

N o u s tenons donc déjà deux réglés fondamentales con-
cernant la formation du revenu public : la premiere, que 
pour ne point détruire les droits de propriété dans les fujets , 
il ne doit avoir rien d'arbitraire ; la fécondé, que pour n'avoir 

rien d'arbitraire, il ne doit être que le produit d'une co-propriété 
acquife incommutablement au Souverain, & renfermée dans 
des bornes qui foient pofées tout à la fois & pour elle & pour 
Toutes les propriétés particulières. Dans cet ordre naturel & 
immuable, il eft évident que le revenu public & le revenu 
particulier de chaque propriétaire n'étant que le réfultat d'un 
partage dans une maffe commune, ils fe trouvent naturelle-
ment en fociété, fans jamais pouvoir fe confondre ; qu'ils ne 
peuvent croître l'un fans l'autre ; qu'ainfi les intérêts du Sou-
verain & ceux de la nation, quoiqu'aux yeux de l'ignorance 
ils paroiflent oppofés entre eux, font cependant des intérêts 
communs, qui , bien loin de s'entre-choquer mutuellement, 

adoptent 
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adoptent les mêmes principes, tendent au même but , & 
pour le remplir, ne peuvent employer que les mêmes moyens. 
O bonté fuprême , ordre divin, qui voulez que le meilleur 
état poflible des Rois , foit établi fur le meilleur état 
poflible des peuples, fi les hommes à cet égard ne font 
pas aufli heureux qu'ils pourroient ôc devroient l'être ; fi le 
gage naturel de leur profpérité commune fe change en un 
fléau deftructeur, cen'eftpas vous, ce font eux-mêmes qu'ils 
en doivent accufer ; leurs préjugés les aveuglent, ôc les em-
pêchent de voir que leur bonheur eft placé dans leurs mains ; 
qu'il eft le fruit néceifaire de l'obfervation de vos loix ; 
de ces loix qu'on ne peut violer, fans éprouver les peines 
attachées invariablement à ce dérèglement. 

P O U R mettre dans la plus grande évidence les deux réglés 
fondamentales que je viens d'établir d'après l'ordre phyfique 
même, remontons à l'origine des fociétés particulières: lorf-
qu'elles ont pris une forme ôc une conflftence ; lorfqu'elles 
font devenues de véritables corps politiques, elles fe font 
trouvées dans le cas d'avoir des befoins politiques qui exi-
geoient d'elles des dépenfes ; pour y fatisfaire il a fallu infti-
tuer des fonds publics ; 6c pour inftituer ces fonds publics, 
on ad î \ nècejjairement fixer la proportion dans laquelle cha-
que revenu particulier y contribueroit. Nous n'avons point à 
examiner quelle a du être cette proportion ; la feule vérité 
que nous ayons à faifir ic i , c'eft que cette bijlitution d'un re-
venu public étant faite en faveur de la propriété, elle na pu ni 

dû être dejîruâfive de la propriété. 

DE cette premiere vérité réfulte évidemment que la con-
tribution au revenu public n'a pu ni dû refter arbitraire, ni 
dans les contribuables, ni dans l'autorité qui avoit l'adminis-
tration de ce revenu : arbitraire dans les contribuables, les 

D d 
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befoins du corps politique auroient pû n'être pâe Satisfaits J 
elle eût donc été hors d'état de remplir l'objet de fon inftitu-
t ion ; de procurer aux propriétés particulières, l a fû re t é , la 
Habilité qui leur étoient eifentielles ; arbitraire dans l'admi-
niftrateur, la propriété foncière feroit devenue nulle, en 
ce qu'elle fe feroit trouvée féparée de la propriété des 
produits. Une telle défunion eft phyfiquement impoffible par 
deux raifons : premièrement, le droit de propriété n'eft autre 

" chofe que le droit de jouir ; or on ne peut jouir d'une proprié-
té foncière que par le moyen de fes produits ; en fécond lieu, 
perfonne ne voudroit travailler & dépenfer pour faire renaî-
tre des produits, dès qu'un pouvoir arbitraire pourroit en 
difpofer à fon gré. 

I L eft fenfible que fi les hommes avoient en cette par t ie , 
établi un tel pouvoir , ils auroient perdu fur le champ & le 
droit & la liberté de jouir ; ainfi, pour conferver leurs pro-
priétés, ils auroient commencé par s'en dépouiller; pour 
fonder un revenu public , ils auroient commencé par éteindre 
le germe de la réprodu&ion ; pour fe donner une confîftence 
fociale, ils auroient commencé par détruire le premier prin-
cipe de toute fociété. 

L A proportion de la contribution au revenu public a donc 
été dès l'origine des fociétés , aifujettie , par une néceiïïté 
phyfique, à une mefure certaine & confiante, du-moins pour 
les temps qui n'exigeoient point des dépenfes extraordinaires, 
telles que celles qu'une nation feroit dans le cas de faire , 
pour réfifter aux entreprifes d'une puiifance étrangère qui 
voudroit lui donner des fers. 

CETTE proportion ayant été réglée, & fe trouvant inva-
riable , il eft évident que l'obligation de s'y conformer dans 
la contribution au revenu public, ell devenue une charge 



D E S S O C I É T É S P O L I T I Q U E S . 1 7 5 : 

réelle, înféparable des biens-fonds, dans quelques mains qu'ils 
paifaifent; il eft évident encore que les terres cultivées n'ont 
pu être échangées , vendues , tranfmifes , en un m o t , à un 
nouveau propriétaire qu'à la charge, par lui , de fatisfaira 
à cette obligation. 

A I N S I s'eil fait nèceffairement une forte de partage du pro-
duit des terres entre les propriétaires fonciers ôc l'adminiftra-
teur du revenu public ; partage qui a rendu le corps politi-
que , par-conféquent le Souverain qui le repréfente, co-pro-
priétaire de ce produit ; partage , qui bien loin d'avoir été 
onéreux aux premiers propriétaires fonciers, s'eft trouvé né-
ceifaire & avantageux pour e u x , puifqu'il leur procuroit la 
fureté de leurs propriétés, & la liberté d'en jouir : auifi n'a-
t-il eu lieu qu'à raifon de fon utilité. 

A V A N T ce partage le corps politique n'ayant aucune confif-
tence, le droit de propriété n'étoit point, dans le fait, un droit 
folide & confiant , & la poifeifion des terres , fi tant eft 
qu'elles fuifent cultivées, ne pouvant être garantie par au-
cune force capable de la mettre à l'abri des violences, elles 
ne pouvoient avoir aucune vénali té , aucune valeur courante 
dans le commerce. Mais au moyen de ce partage, la pro-
priété foncière devenant un droit certain, auifi folidement 
établi qu'il pouvoit l'être , les terres ont pu être défrichées 
fans aucun rifque pour la dépenfe que le défrichement exi-
geoit ; alors elles ont acquis une valeur vénale, non en raifon 
de la totalité de leur produit net , mais en raifon feulement 
de la portion de ce produit net que ce même partage laiifoit 
à la difpolition du propriétaire foncier. Cette portion feule 
eft devenue aliénable ; l'autre portion ne pouvant l 'ê t re , puis-
qu'elle étoit défignée pour devoir appartenir incommutable-
ment au Souverain, & former dans fa main une forte de 
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richeffe commune, deftinée à l'utilité commune de toute là 
nation ; ainii dès-lors tous les acquéreurs n'ont payé les terres 
qu'à un prix relatif à la portion que leur acquifition leur don-
noit droit de prendre dans le produit de ces mêmes terres. 

S i le revenu public s'eft , en quelque for te , formé aux 
dépens des revenus particuliers dont jouïifoient les premiers 
poifeifeurs des terres , il eii fenfible qu'ils n'ont fait ce pré-
tendu facrifice, que parce qu'il leur étoit avantageux de 
le faire , & que fans cela , ils ne pouvoient s'affurer aucune 
propriété foncière, aucuns produits. Mais après eux quicon-
que a acquis la propriété d'une terre cultivée, ne peut pas 
dire qu'il contribue de fon bien à ce même revenu , à moins 
que la proportion du partage à faire avec le Souverain n'ait 
changé, & n'ait augmenté l'impôt depuis l'acquifition : il eft vrai 

que la terre que polfede cet acquéreur, l'aifujettit à payer un 
impôt ; mais auili c'eft elle-même qui lui fournit les valeurs 
néceifaires pour fatisfaire à ce payement ; par ce moyen cette 
charge fe trouve acquittée fans qu'il foit rien pris fur le pro-
duit net que le nouveau propriétaire a compté fe procurer en 
acquérant la terre. Ne me dites pas que fans l ' impôt, ce pro-
duit net feroit plus confidérable pour ce même propriétaire ; 
il eft vrai que ce produit net feroit plus confidérable pour les 
poifeifeurs de cette terre ; mais alors ou le même homme ne 
feroit pas propriétaire de ce produit net en fon entier, ou il 
l'auroit payé plus cher à proportion. 

S U P P O S O N S que le prix courant des terres foit le denier 
20 : un particulier, avec 40 mille francs, achete une terre de 
2 mille liv. de revenu, & qui donne 1000 liv. à l'impôt ; mais 
elle en vaudroit 60 mille , fi l'impôt ne prenoit pas ces 1000 
livres dans le produit net de cette terre ; ainiî fon acqué-
reur ou rendroit annuellement ces iooo livres à quelque 

L 
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co-priétaire de ce produit net, ou il auroit débourfé 20 mille 
francs de plus pour cette acquifition. 

LES 1000 livres payées par la terre à l'impôt font donc 
totalement étrangères à fon acquéreur : que cette fomme 
fixe & déterminée foit remife annuellement au Souverain ou 
à d'autres co-propriétaires du produit net de cette terre tant 
qu'elle donnera le même revenu total , rien de plus indiffé-
rent à l'intérêt direû & immédiat de cet acquéreur : comme 
propriétaire il ne paye rien à l ' impôt, quoiqu'il participe , en 
cette qualité, à tous les avantages qui réfultent de l'inftitu-
tion de l'impôt. 

J ' O B S E R V E en paffant que c'eft à regret que je donne au 
revenu public le nom d'impôt : ce terme eft toujours pris en 
mauvaife part ; il annonce une charge dure à porter , & dont 
chacun voudroit être exempt : le revenu public au contraire, 
tel qu'il fe préfente i c i , n'a rien d'affligeant : en remontant 
à fon inftitution, on voit qu'elle eft le fruit de fon utilité ; 
depuis ces premiers temps ce revenu n'eft pour le Souverain, 
que le produit d'une propriété foncière diftin£le de toutes 
les autres propriétés qui appartiennent à fes fujets ; encore 
ce produit eft-il employé pour l'utilité commune de la fo-
ciété, de forte qu'à raifon de cette utilité commune, il devient 
un patrimoine commun, dont on jouit en commun, tout auili 
réellement que chacun jouît de fon patrimoine particulier. 

I L me femble que nos idées acquièrent une grande clarté, 
en diftinguant ainfi deux époques, celle d'une fociété naif-
fante & celle d'une fociété formée : dans la premiere, nous 
trouvons que les propriétaires fonciers payoient l'impôt; que 
ce font eux , qui par les dépenfes primitives qu'ils ont faites 
pour préparer les terres à recevoir la culture , les ont mifes 
en état de donner les produits deftinés à l'impôt; qu'ils n'ont 
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point été rembourfés de ces dépenfes ; qu'ainfi l'impôt a été 
pris conftamment fur des produits dont ils étoient en poflef-
ï ion, mais dont ils ont préféré de diftraire une portion pour 
convertir leur poifeifion incertaine en pleine propriété , ÔC 
s'affurer ainfi la jouïifance conilante ôc paifible de l'autre 
portion. 

IL N'EN EST pas de même des propriétaires fonciers dans 
une fociété formée ; dans une fociété où les terres ont telle-
ment changé de main , qu'il ne refte plus aucune trace de 
leurs premiers poifeifeurs, ni de leur3 intérêts perfonnels : 
en la fuppofant organifée fuivant fon ordre eifentiel ; fuivant 
cet ordre qui ne comporte rien d'arbitraire, l'impôt y confer-
ve bien fa même deftination ; mais il n'eft le fruit d'aucun 
facrifice fait par ces propriétaires fonciers : nous voyons au-
contraire que dans une telle fociété, le produit net des ter-
res eft deftiné à fe partager entre le Souverain ôc eux ; que 
la proportion fuivant laquelle ce partage doit être fa i t , eft 
établie d'une maniéré invariable ; qu'en vertu de cette pro-
portion confiante ôc connue, le fort des propriétaires fon-
ciers eft aifuré ; que par ce moyen, les terres ont acquis dans 
le commerce , une valeur vénale relative au partage à faire 
de leur produit net entre l'acquéreur ôc l'impôt ; que cette 
valeur vénale eft telle que l'acquéreur ne paye que le prix 
de la portion du produit net dont il doit jouir ; que l'autre 
portion n'eft point aliénable ; qu'elle n'entre dans aucune 
confidération lors de l'eftimation des terres à vendre ; qu'ainfi 
les nouveaux propriétaires ne contribuent nullement à l'im-
p ô t , qui ne prend rien fur leurs capitaux quand ils achètent, 
ni fur les revenus que ces mêmes capitaux doivent leur don-
ner après l'acquifition. 

I L E S T D O N C évident que dans une fociété formée, la loi 
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la plus eifentielle , la loi fondamentale concernant l ' impôt, 
ejl qu'il riait rien d'arbitraire : voilà le point fixe dans lequel 
l'ordre à cet égard confifte effentiellement. Cette réglé eft 
d'une nécelîité phyfique , parce qu'un impôt arbitraire , en 
annullant la propriété mobiliaire des produits, annulleroit 
auiïï la propriété foncière dont l'ordre phyfique ne peut 
abfolument fe paifer ; il deviendroit ainfi deftru&if de la re-
production annuelle, par-conféquent de fa propre fubftance : 
l'anéantiifement des richeifes de la nation entraineroit né-
ceffairement celui des revenus du Souverain, ôc celui de la 
fouveraineté. 

Q U A N D l'impôt n'efc point arbitraire, la propriété fon-
cière fe trouve inféparablement unie à la propriété mobiliaire 
d'une portion fixe dans les produits ; ces deux propriétés 
concourent enfemble à former la valeur vénale des biens-
fonds ; alors l'action d'acquérir une terre eft un contrat pajjé, 
au nom de toute la nation , entre l'acquéreur & l'autorité tuté-

laire ; contrat finallagmatique par lequel cette autorité lui 
garantit la propriété de la portion du produit dont il paye 
la valeur ôc acquiert la jouïifance , tandis que de fon côté , 
il s'engage auili de laifler cette même autorité jouir conftam-
ment de l'autre portion qu'il n'a point acquife. Dès ce mo-
ment , cet acquéreur forme librement ôc volontairement une 
fcciété avec le Souverain même : fi ce,particulier parvient à 
augmenter le produit net de fa terre , cette augmentation fe 
partagera entre le Souverain ôc lui, dans une proportion éta-
blie par une loi confiante, uniforme, générale, ôc reconnue 
tacitement par lui-même dans fon contrat d'acquifition. 

Le terme de fociété doit être pris à la lettre ; car le Sou-
verain, en fa qualité de co-propriétaire du produit, doit parti-
ciper à toutes les variations en bien ou en mal que ce même 
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produit peut éprouver. Il ne faut donc pas confondre la part 
proportionnelle que le Souverain doit prendre dans les pro-
duits en vertu de fon droit de co-propriété , avec un impôt 
fixe ôc invariable établi fur telle ou telle portion de terre. 
Le feul avantage qu'on puiffe trouver dans ce dernier impôt, 
c'eft qu'après fon établiffement, il ne prête point à l'arbi-
traire : mais il a des inconvénients majeurs auxquels il eit 
phyfiquement impoilible de remédier. 

LES terres ne produifent qu'en proportion des avances 
qu'elles reçoivent ; or celles-ci n'ont rien d'uniforme , fur-
tout dans un état où la culture n'eft point encore dans fa 
perfection : les impôts fixes font donc nécejfairement préjudi-
ciables ou au Souverain ou aux propriétaires fonciers, lorf-
que leur évaluation n'a pour bafe que la mefure ôc la qualité 
des terres, ôc non leurs produits connus. Dans les mains d'un 
cultivateur mal-aifé une terre ne donnera qu'un revenu mé-
diocre : confiez la culture à un riche cultivateur, la même 
terre donnera le double du revenu. Dans le premier cas, l'im-
pôt peut fe trouver être une furcharge, tandis que dans le 
fécond , le Souverain perd une partie de ce qu'il doit pren-
dre dans le produit. 

IL eft encore d'autres inconvénients propres ôc particuliers 
à ce genre d'impôt ; mais fans les préfenter en détail, je me 
contente d'obferver qu'il eft effentiellement vicieux en ce 
qu'il fuppofe le produit , ôc qu'il en eft indépendant ; au-lieu 
que l'impôt proportionnel perçu par forme de partage, ne fe 
mefure point fur un produit fuppofé, mais bien fur un pro-
duit réel, ôc avec lequel il eft toujours parfaitement d'accord. 
Cette balance a deux grands avantages : le premier, que le 
revenu public eft toujours le plus grand qu'il foit poifible, 
fans que perfonne foit grévé , ôc puiffe fe plaindre d'y contri-

bua: 
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buer ; le fécond, eft que le Souverain n'eft jamais étranger 
aux progrès de la culture : il s'établit naturellement ôc nécejfai-
rement entre fes fujets & lui, une communauté d'intérêts dont 
l'accroiffement de la richeife nationale eft l 'objet , & qui 
forme ainfi le lien le plus puiifant du corps politique. 

C E T T E communauté d'intérêts réfultante de l'impôt pro-
portionnel eft une article bien important aux progrès dont la 
culture eft fufceptible dans un Royaume agricole : chaque 
propriétaire foncier qui fait des dépenfes en améliorations f 

ne s'y détermine que parce qu'il eft aifuré que la valeur vé-
nale de fa terre augmentera d'autant ; & cette aifurance lui 
vient de la certitude qu'il a que la portion qu'il doit prendre 
dans ces améliorations, ne lui fera point enlevée par l'impôt. 
Remarquez encore en cela combien l'impôt proportionnel 
eft préférable à un impôt fixe ôt ir^épendant des produits : 
dans ce dernier cas, un propriétaire foncier n'eft point à l'abri 
de la crainte d'une nouvelle évaluation, qui lui faffe perdre 
le fruit ôc la propriété de toutes les fommes dépenfées en 
améliorations. 

JE ne fais qu'indiquer ici les avantages qui réfultent de la 
vénalité des terres ; j'entends, de la certitude morale de pou-
voir les vendre à un prix relatif aux dépenfes que l'on fait 
pour les améliorer. Les apperçus que je préfente, fuffifent 
pour montrer combien il eft intéreffant pour un Souverain 
& pour une nation, que la proportion établie entre les re-
venus des propriétaires fonciers ôc l'impôt ne foit fujette à 
aucune variation ; car c'eft l'immutabilité de cette propor-
tion qui décide de cette vénalité. 

D É N A T U R O N S maintenant cet ordre effentiel, & rendons 
l'impôt arbitraire : que vendra-t-on, quand on voudra ven-
dre une terre ? Et qui eft-ce qui fe préfentera pour l'acheter ? 

E e 
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Une terre n'eft vénale qu'autant qu'elle a une valeur certaine ; 
& elle n'a une valeur certaine , qu'autant qu'elle donne un 
revenu certain : celles même dont le produit eft abfolument 
cafuel, font confidérées comme ayant un revenu certain ; on 
parvient à le f ixer, malgré fes variations, en formant de 
plu fieurs années une année commune. Un tel cafuel peut être 
évalué tant que le cours des révolutions qu'il éprouve, eft 
dans l'ordre de la nature & des mouvements d'une fociété ; 
mais fon évaluation n'eft plus poifible, fitôt qu'il dépend 
abfolument d'un pouvoir arbitraire : dans le premier cas, on 
vend du-moins une propriété ; dans celui-ci, on n'en vend point 
une véritable ; car on n'eft point véritablement propriétaire 
d'une chofe dont une autorité quelconque peut arbitrai-
rement nous dépouiller. 

IL EST évident que^lans une telle pofition, le proprié-
taire foncier, ne l'étant pas d'une portion fixe & affurée dans 
le produit de fes terres , il ne peut vendre une propriété qu'il 

ri a pas. Mais dès qu'il n'eft aucune portion du produit qui 
foit vénale, les terres ne le font plus auffi : il n'eft plus pof-
fible ni de les vendre , ni de les faire entrer dans les enga-
gements que les membres d'une même fociété ont fi fouvent 
befoin de contracter entre eux. Ainfi plus de reffources pour 
les propriétaires fonciers ; il faut abfolument qu'ils périffent, 
fi quelque événement les met hors d'état de foutenir les char-
ges de la propriété : un mur de féparation fe trouve élevé en-
tre les richeffes pécuniaires & les biens - fonds ; ces deux 
fortes de richeffes ne peuvent plus s'unir pour fe féconder 
mutuellement ; celles-là , pour trouver de l'emploi, paffent 
chez l 'étranger, & laiffent les terres incultes, faute des bâ-
timents néceffaires à leurs exploitations, ou d'autres dépen-
fes femblables, dont les propriétaires fonciers font tenus ; 
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mais qu'ils ne peuvent plus faire, parce qu'ils n'en ont plus 
les moyens. 

L E S terres ne fe fertilifent que par des dépenfes ; & une 
partie de ces dépenfes font à la charge du propriétaire fon-
cier : il eft donc d'une néceflité phyfique que les richeifes 
pécuniaires, Jîériles par elles-mêmes, puiifent fe marier avec 
les richeifes foncières, pour que de leur union réfulte une 
abondance de productions, qui fans cela ne peut avoir lieu ; 
il eft donc d'une néceilité phyfique que les terres acquièrent 
dans le commerce , une valeur certaine & courante , qui per-
mette ou de les vendre ou de les engager ; qui les met te , en 
un m o t , dans le cas d'attirer à elles les richeifes pécuniaires 
dont elles ont befoin ; il eft donc d'une néceflité phyfique que 
les terres donnent à leurs propriétaires, un revenu certain, 
dont la propriété certaine aifure aux^ terres une valeur qui 
les rende commerçables ; il eft donc d'une néceilité phyfique 
que l'impôt ne foit point arbitraire ; que la proportion qui 
réglé le partage à faire du produit net entre le Souverain ôc 
ies propriétaires fonciers, foit fixe & invariable ; fans cela 
plus de propriété foncière ; plus de culture ; plus de produits ; 
plus d'impôt ; plus de nation ; plus de fouveraineté. 

S1 au-contraire cette loi fondamentale de l'ordre eifentiel 
eft fuivie, l'état du propriétaire foncier eft , dans la fociété, 
l'état le plus avantageux' poifible , à raifon de fa folidité ; la 
préférence lui étant acquife fur tous les autres états, chacun 
à l'envi s'empreife de convertir fes richeifes mobiliaires en 
richeifes foncières ; on ne connoît plus de meilleure façon 
d'employer fon argent , que celle , pour ainfi dire , de le fe-
mer pour le multiplier ; on voit naître ainfi la plus grande 
abondance poifible dans tous les genres de productions ; l'in-
duftrie, la population, les revenus du Souverain, fa puif-
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fance politique , tout enfin croît nécejfairement en raifon de 
cette même abondance ; pour comble de bonheur, perfonne 
alors ne paye l'impôt ; & cependant tout le monde jouît des 
avantages qu'il allure à la fociété. 

C H A P I T R E X X V I I I . 

Suite du Chapitre précédent. Ce qui ejl à faire avant 
que la co-propriété du Souverain puijfe partager 
dans les produits des terres. Ce que cejl qiùun pro-
duit brut ; ce que cejl quun produit net. Ce der-
nier ejl le feul qui foit à partager entre le Sou-
verain & les propriétaires fonciers. Reprifes privi-
légiées du cultivateur fur le produit brut. Dans 
une fociété conforme à l'ordre, ces reprifes font 
toujours & naturellement fixées à leur taux le plus 
bas poffible par la feule autorité de la concur-
rence : dans cet état, le produit net ejl toujours 
aujji la plus grande richejje poffible pour le Sou-
verain & pour les propriétaires fonciers, en raifon 
de leur territoire. 

N o us avons vu dans le Chapitre précédent, que le revenu 
public ne devoit avoir rien d'arbitraire, & qu'il ne pouvoit 
être autre chofe que le réfultat d'un partage à faire du pro-
duit des terres entre le Souverain & les propriétaires fonciers, 
en vertu de la co propriété de ce même produit dévolue à la 
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fouveraineté. J'ai fait obferver que cette co-propriété devoit 
être bornée comme toutes les propriétés particulières ; que 
fans cela, elle les envahiroit & les annuleroit toutes ; qu'ainfi. 
au-lieu de confolider la fociété , elle la détruiroit dans fon 
principe eifentiel. 

C E T T E derniere vérité eil par elle-même d'une évidence 
fi frappante que je pourrois me difpenfer d'y revenir ; mais 
elle eft auiîi d'une telle importance, & elle a tant de préju-
gés à vaincre avant de s'établir folidement parmi les hom-
mes , que je crois à propos de la faire envifager dans tous les 
rapports qu'elle fe trouve avoir avec la reproduction. En 
conféquence je vas tâcher de développer comment l'ordre 
phyfique de la reproduction veut que les produits des terres 
foient partagés ; comment cet ordre établit les loix fonda-
mentales de ce partage ; comment ces loix règlent tout 
à la fois les droits des propriétaires fonciers, & ceux qui 
appartiennent au Souverain en vertu de fa co-propriété. 

LE produit des terres fe divife en produit brut & en pro-
duit net. Comme en général un produit ne s'obtient que par 
le moyen de dépenfes préalables, il commence d'abord par 
être un produit brut, c'eit-à-dire, une majfe plus ou moins 
forte de productions , chargée de rejîituer la valeur de toutes les 

dépenfes qui l'ont fait naître. Quand fur cet te maife ces mê-

mes dépenfes ont été reprifes, le furplus qui rei te , eil un 
produit net ; il eft tout gain pour la fociété , parce qu'il eft 
par lui-même, & à tous égards, unaccroiifement de richeifes 
pour la fociété. 

P E R S O N N E n'ignore que fans les avances du cultivateur y 
la terre ne nous donneroit prefque aucunes productions. Il 
faut donc qu'il y ait toujours dans la fociété, une portion de 
fes richeifes mobiliaires qui foit confacrée à faire ces avan-
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ces , & qui ne puiiTe être détournée de fon emploi. De-là 
réfulte qu'avant que la fociété puiffe difpofer arbitrairement 
du produit des terres, il eft d'une néceilité phyiique que fur 
ces mêmes produits, on préleve le montant des reprifes à 
faire pour raifon des avances du cultivateur : fans cela ces 
avances , & par conféquent les produits ne pourroient plus 
fe renouveller. 

A I N S I avant que le Souverain & les propriétaires fonciers 
puiifent, en leur qualité, exercer aucun droit fur le produit 
des terres , il eft de toute néceilité que le produit net foit 
dégagé du produit brut ; ainii ce produit net, ce produit 
quitte & libéré des indemnités dues au cultivateur, eft le 
feul qui puiife & doive être partagé entre les propriétaires 
fonciers & le Souverain ; ainfi à cet égard la nature a elle-
même pofé des bornes au-delà defquelles le Souverain ne 
peut étendre fa co-propriété ; s'il entreprend de les paifer, 
de violer les droits facr^s du cultivateur, ce ne peut être 
qu'au préjudice des avances de la culture, & conféquemment 
de la reproduction ; car les terres ne fe fécondent qu'en rai-
fon des avances qu'elles reçoivent. 

O B S E R V E Z que cette premiere réglé eft toujours la même, 
quel que foit le cultivateur : que cet homme foit lui-même 
propriétaire des terres qu'il exploite, ou qu'il foit un étran-
ger entrepreneur de la culture de ces terres, il n'en a pas 
moins les mêmes avances à faire pour cette culture, & les 
mêmes reprifes à exercer pour l'entretien de ces avances. 
Ainfi dans le cas où ce cultivateur fe trouveroit être le pro-
priétaire foncier, le Souverain ne pourroit toujours partager 
que dans le produit net, & fuivant la proportion établie, 
afin de ne point porter atteinte au droit de propriété. 

A V A N T de fonger à partager le produit net entre le 
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Souverain & les propriétaires fonciers, il faut donc com-
mencer par nous occuper du partage à faire du produit brut 
entre eux & le cultivateur : à cet égard, nous devons le re-
garder comme un homme tout-à-fait diftinft des propriétaires 
fonciers, parce que les dépenfes de la culture font tout-à-fait 
diftinâes de celles qu'il faut faire pour acquérir des propriétés 
foncières, ou pour les entretenir dans un état convenable à 
leur culture. Par cette raifon, il eft à propos d'examiner il ce 
premier partage eft aifujéti par l'ordre phyfique, à des loix 
propres à regler les différents intérêts qui fe trouvent ici en 
oppofition, ôt à les concilier entre eux de maniéré que la 
claife cultivatrice & la claife propriétaire jouiifent également 
& conftamment de la plus grande portion que chacune d'el-
les puiife prétendre dans les produits bruts. 

LE cultivateur, comme cultivateur, a deux fortes d'avan-
ces à faire ; les avances primitives, qui font l'achat de toutes 
les chofes néceifaires à fon établiiïciucm., & les avances an-
nuelles , qui font toutes les dépenfes que fa perfonnc & fes 
travaux occafionnent pendant l 'année, & jufqu'à ce que la 
récolte foit faite. 

JE ne calculerai point ici les reprifes que ces doubles 
avances l'obligent de faire fur les produits bruts, pour pou-
voir continuer fes dépenfes & fes travaux ; je dirai feulement 
que, toute proportion gardée , fes falaires & les intérêts de 
fes avances doivent lui être payés par le produit de la culture, 
au-moins aufli cher qu'ils le feraient dans une autre profeilion; 
fi vous rendez fa condition, à cet égard, pire que celle des au-
tres hommes, la culture fera bientôt abandonnée, parce qu'il 
préférera l'emploi le plus lucratif de fes richeifes mobiliaires, 
fans qu'il foit poffible de l'en empêcher. Les richeifes en 
argent qui fervent à faire les achats des chofes néceifaires 
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aux avances de l'exploitation, font des richefîes occultes & 
fugitives, qui trouvent toujours le fecret de fe dérober à la 
contrainte , & d'aller où l'intérêt des poifeifeurs leé appelle : 
impolfible de forcer un homme à fe faire cultivateur ; impof-
fible de l'obliger à confacrer à la culture, une richeife clan-
deiline, & dont, par cette raifon, l'emploi ne dépend que 
de fa volonté ; il ne cultivera, il ne dépenfera qu'autant qu'il 
trouvera fon intérêt à cultiver & à dépenfer : c'eit une 
condition fine quâ non. 

DE cette premiere vérité, je paife à une fécondé; c'eit que 
les reprifes du cultivateur ne font jamais que ce qu'elles doi-
vent être nécejfairement, quand le gouvernement fe trouve con-
forme à l'ordre ; c'eit-à-dire, quand la liberté fociale eft telle 
que l'ordre veut qu'elle foit : alors fans le fecours d'aucune 
autorité civile, l'autorité naturelle de la concurrencé qui fe 
trouve entre les cultivateurs, déterminent la mefure eifen-
tielle de leurs r epr i f e s , &r les maintient dans la proportion 
nécejfaire qu'elles doivent avoir avec les bénéfices de toutes 
les autres profeiïions. 

T A N T que l'état de cultivateur ne fera point incertain & 
dangereux ; tant qu'il ne fera point expofé directement ou 
indirectement à des vexations arbitraires, & toujours im-
prévues ; tant qu'il fera ïmmune, qu'il ne dépendra que des 
engagements qu'il aura librement contractés pour exercer fa 
profeiïion ; tant que cette même profeflion enfin, bien loin 
d'être dégradée dans l'opinion déréglée des hommes, fera 
parmi eux honorée comme elle doit l 'être, & jouira de toute 
la liberté dont elle a befoin , on la verra, parée de toutes 
fes beautés naturelles, fe placer fur une ligne parallele, & 
à côté de toutes les autres profeiïions lucratives, pour ap-
peller à elle les richeifes mobiliaires ; alors les poifeifeurs de 
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ces richeifes s'emprefleront à l'envi de les lui cotifacrer ; & 
cette concurrence permettant aux propriétaires fonciers de 
ne confulter que leurs propres intérêts dans le choix des 
cultivateurs, il en réfultera que la préférence ne fera donnée 
qu'à ceux dont les offres ôc les facultés feront plus à l'avan-
tage du produit net. 

IL EAUT convenir qu'en cette partie l'adminiftration n'eil 
point embarraffante; elle n'a rien à faire ; il lui fuffit de ne rien 
empêcher ; de ne priver la culture ni de la liberté ni des 
franchifes qui lui font effentielles ; d'abandonner aux pro-
priétaires fonciers le foin de débattre vis-à-vis des entrepre-
neurs de cul ture, les intérêts du produit net ; car ces débats, 
qui feront toujours rigoureux, ne peuvent être au profit des 
premiers, qu'ils ne foient au profit du Souverain; de laiffer 
ainfi la concurrence en poiTefiion d'être l'arbitre naturel & 
fouverain de ces mêmes débats ; la balance à la main, celle-
ci ne manquera jamais d'apprécier & de réduire à fa jufte 
valeur, ce qui doit appartenir aux cultivateurs dans les pro-
duits bruts, foit comme falaires de leurs travaux, foit comme 
indemnités & intérêts de leurs avances ; ils feront donc conf-
tamment affujettis par elle à ne prendre dans ces produits 
bruts} que la portion qu'on ne peut abfolument leur refufer ; 
& cette portion étant ainfi la plus modique qu'il foit poflible, 
celle qui formera le produit net, pour fe partager entre les 
propriétaires ôc le Souverain , fera par-conféquent toujours 
aufli forte qu'elle peut & doit l 'être. 

FAITES attention à notre derniere conféquence : la portion 
des produits bruts, qui formera le produit net, fera toujours 
aufli forte qu'elle peut & doit l 'être : cette propofition eft 
d'une vérité rigoureufe dans tous les fens qu'elle préfente ; 
car la fageife d'un tel gouvernement affurant pour toujours à 
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à la culture 3 les plus grofles avances polfibles, l'état peut 
toujours aulfi compter fur les plus gros produits bruts polfi-
bles en proportion de fon territoire ; & au moyen de ce que 
la concurrence ne permet aux cultivateurs de retenir fur ces 
produits , que la portion qui leur eft nécelfaire pour les met-
tre en état de perpétuer ces mêmes avances, il fe trouve 
que le produit net prend tout ce qu'il peut prendre dans les 
plus gros produits bruts polfibles ; qu'il eft ainfi pour ceux 
qui doivent le partager, la plus grande richeife polfible. 

M A I N T E N A N T que nous voyons comment fe forment les 
plus grands produits nets polfibles, pour que le plus grand 
revenu polfible foit acquis au Souverain, il ne refte plus 
qu'une condition à remplir; c'eft de lui aifigner la plus 
grande part polfible dans ces produits nets. Mais pour déter-
miner cette plus grande part polfible, c'eft encore l'ordre 
phyiique qu'il nous faut confulter : nous n'avons point d'au-
tre boulfole que l'évidence de fes loix, ni d'autres moyens 
pour montrer ce que les Souverains ne peuvent fe permettre, 
fans préjudicier à leurs propres intérêts. 

C E P E N D A N T , avant de nous livrer à cet examen, je crois 
à propos de prévenir une obje&ion. Le tableau, me dira-
t-on, que vous venez de préfenter, fuppofe toutes les terres 
affermées, & les produits nets connus par des baux faits de 
bonne - foi ; or cette fuppofition eft en cela doublement 
vicieufe. 

J E SAIS qu'il arrive fouvent que des terres ne font point 

affermées ; mais il en eft peu qui ne l'ayent é té , ou du moins 

qui ne reffemblent à d'autres terres de leur voifinage qui font 

affermées : je conviens qu'au défaut des baux, il ne refte que 
la voie de la comparaifon & de l'évaluation, pour détermi-
ner la portion que le Souverain doit prendre dans le produit 
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net d'une terre. Mais auili ces évaluations n'auront rien de 
dangereux, dès que les points de comparaifon qui leur fer-
viront de bafe , n'auront rien d'arbitraire. D'ailleurs ce qui 
n'eft pas affermé aujourd'hui le fera demain ; tôt ou tard fon 
produit net fera donc conftaté par des a£tes authentiques, & en 
attendant, les terres voifines affermées , & reconnues de mê-
me qualité, ferviront de bouffole. A l'égard des fraudes qu'on 
peut pratiquer à l'occafion de la paffation des baux à ferme, 
elles ne peuvent guere être que momentanées ; ajoutez à cela 
qu'il eft bien des moyens pour les découvrir, & même pour 
les prévenir, du-moins en grande partie. 

CES fraudes ne peuvent être pratiquées que de deux ma-
niérés : i°. par des contre-lettres ; mais elles n'auront pas 
lieu quand elles feront déclarées par la loi ne pouvoir jamais 
être obligatoires, &c. 20. par une indemnité en argent, don-
née par les fermiers lors de la paffation des baux. Mais cal-
culez bien ces indemnités, ces pots-de-vins, car c'eit le nom 
que nous leur donnons, & vous trouverez qu'il n'eft pas à 
craindre qu'on employe de tels expédients pour éluder le paye-
ment d'une modique portion de l'impôt. En effet ces expédients 
ne pourroient avoir lieu qu'autant qu'un fermier auroit des 
fonds inutiles aux avances dont il eft chargé ; car s'il prend 
le pot-de-vin fur ces mêmes avances à faire, il faudra qu'on 
lui tienne compte du vuide que le détournement de cette 
fomme occafionnera dans la reproduction. Alors un tel arran-
gement devient impoflible, par la raifon que la fomme qu'il 
donneroit pour pot - de - v in , eft deftinée à rendre annuel-
lement 200 p.f . en l'employant à la culture. Mais en 
fuppofant qu'un fermier foit affez riche pour diftraire de fes 
avances, le pot-de-vin qu'on lui demande, toujours faudra-t-il 
qu'on lui tienne compte des intérêts fur le pied de 10 
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au-moins, Ôc qu'il profite de quelque chofe encore dans 
la fraude à laquelle il veut bien fe prêter : au moyen de cela, 
le bénéfice fe réduit prefque à rien pour le propriétaire fon-
cier , qui d'ailleurs par cette pratique, préjudicie à la valeur 
vénale de fa terre. 

IL NE faut pas juger de cet objet par l'idée qu'on pourroit 
s'en former dans un état de défordre ; chez les nations où la 
culture étant languiffante, le produit net fe trouverait dans 
un cours de dégradation progreflive, par une fuite naturel-
le de la mauvaife forme des impofitions : dans l'état oppofé} 

chez une nation où l'on ne connoîtroit d'impôt qu'un im-
pôt fur le revenu des terres, où par-conféquent cet impôt 
n'aurait rien. d'arbitraire , les revenus ne feraient , pour 
ainfi d i re , fujets à aucunes variations fenfibles ; tous s'ache-
mineraient du même pas vers leur plushaut dégré d'accroif-
fement, ôc acquerraient ainfi une forte de publicité qui ren-
drait moralement impoffible la mauvaife foi fur l'article des 
baux, fur-tout fi les loix empêchoient qu'on pût fans danger 
la mettre en pratique : il faudrait que la fraude fût bien 
modique , pour qu'elle ne devînt pas notoire. 

CES obfervations raffemblées, ôc que j'élague confidéra-
blement, vous prouvent bien que les petits inconvénients dont 
il s'agit ici , ne peuvent être d'aucune confidération dans la 
maffe générale des avantages que le Souverain ôc la nation 
trouvent nécejfairement à fe conformer, fur ce point, à l'ordre 
de la nature , à cet ordre qui favorife en toute maniéré l'ac-
croiffement des produits dans lefqueis le Souverain doit tou-
jours prendre une part proportionnelle. Il ne faut pas s'occuper 
de fi foibles objets quand il s'agit d'un grand nombre de 
millions pour le revenu public ôc pour les revenus particu-
liers des propriétaires, ainfi que de la force politique d'un 
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état & de tout ce qui doit concourir à fa plus grande prof-
périté. 

C H A P I T R E X X I X . 

Seconde fuite du Chapitre XXVU. Comment te 
produit net doit fe partager entre le Souverain 
& les propriétaires fonciers. L'état du proprié-
taire foncier doit être le meilleur étatpojfible. Sans 
cela les produits doivent s'anéantir. Une partie 
du produit net n'ejl point difponible ; elle ejl af-

fectée nécelTairement aux charges de la propriété 
foncière. Le defpotifme perfonnel & légal ejl le 
Jeul qui puijfe empêcher l'impôt de devenir préju-
diciable aux produits. Loix phyfques concernant 
l'emploi du produit net : d'après ces loix le par-
tage ejl toujours fait naturellement entre le Sou-
verain & les propriétaires fonciers ; & la portion 
du Souverain eft toujours la plus grande portion 
phyfquement pojfible. L'impôt ejl ajfujetti par la 
nature même > à une forme effentielle. 

JL/ORDRE phyfique eft un ordre abfolu, un ordre immua-
ble dont nous ne pouvons nous écarter qu'à notre préjudice. 
Les Souverains ne peuvent donc rien prendre dans le produit 
net des terres au-delà de la plus grande portion p/iyftquement 
pojfible. Mais quelle eft-elle, cette portion ? Voilà ce qu'il 
eft elfentiel de rendre évident : en conféquence, il faut diftin-
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guer, comme nous l'avons déjà fait , deux temps différents, 
celui des fociétés naifïantes, & celui des fociétés formées. 

D A N S les fociétés naiffantes le revenu public inftitué libre-
ment , quoique nécejjairement, en faveur de la propriété, 
n'a pu tellement la gréver, que l'état du propriétaire foncier 
ceffât d'être préférable à tous les autres : fans cela, cet état 
eut été néceJJ~airement abandonné, ou plutôt perfonne ne l'au-
roit embraffé. Il eft dans notre conftitution de tendre tou-
jours vers notre meilleur état poiTible ; nous y fommes en-
traînés par la pente naturelle du defir de jouir qui naît & 
meurt avec nous : ainfi dans les fociétés naiffantes la propriété 
foncière à dû néceffairement être l'état le plus avantageux : 
ce n'a été qu'à cette condition qu'il a pû fe former un revenu 
public ; car ce n'a été qu'à cette condition qu'il a pû s'établir 
des propriétaires fonciers, pour faire les dépenfes primor-
diales de la propriété foncière, & celles de fon entretien. 

Si cette prérogative de la propriété foncière a été d'une 
nécefTité abfolue dans les fociétés naiffantes, elle fe trouve 
être encore de la même néceifité dans les fociétés formées : 
dans celles-ci comme dans celles-là, la propriété foncière n'eft 
point un don gratuit ; elle ne s'acquiert & ne fe conferve 
que par des dépenfes, qui ne peuvent être faites qu'à raifon 
de leur utilité. Puifque les mobiles qui agiifent en nous, 
n'ont point changé de nature ; puifque les impulfions de l'ap-
pétit des plaifirs font les mêmes qu'elles ont toujours été , il 
eft fenfible que lorfqu'il s'agira d'employer nos richeffes, 
nous préférerons toujours l'emploi qui nous promet le plus de 
jouïffances ; & qu'ainfi nous ne nous porterons à convertir 
nos richeffes mobiliaires en richeffes foncières, qu'autant que 
nous croirons cette converfion avantageufe pour nous. 

D A N S - les fociétés naiffantes, la nécefïité de rendre l'état 

1 
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des propriétaires fonciers le meilleur état poflible, réfultoit 
de la nécefîité de les engager à défricher, à conftruire les 
bâtimens néceifaires à l'exploitation des terres, à creufer des 
canaux pour les arrofer ou les deffécher, à planter, à faire, en 
un mot , les divers travaux fans lefquels en général la culture 
ne pouvoit avoir lieu. Ne croyez pas que toutes ces dépen-
fes premieres une fois faites, la propriété foncière fe trouve 
exempte de toutes charges : la fituation des propriétaires fon-
ciers n'a nullement changé à cet égard, & c'eft une vérité 
fondamentale qu'on ne peut mettre dans un trop grand 
jour. 

Nous ne connoiifons point de nation qui n'ait plus ou 
moins de terres à défricher : en cela, chaque fociété formée 
eft comme une fociété naiifante ; ces terres ne feront défri-
chées , qu'autant que l'état du propriétaire foncier fera le 
meilleur état poflible, fans néanmoins que ce foit au préjudice 
& en diminution du meilleur état poifible du Souverain ; car 
ces deux intérêts ne doivent jamais fe divifer. 

M A I S quand même les terres feroient toutes en valeur, 
on ne pourroit rien changer encore à la condition de la 
propriété foncière : il eft confiant que beaucoup de domaines 
fe dégradent de différentes maniérés ; & que pour être réta-
blis , ils exigent de fréquentes dépenfes qui ne peuvent être 
faites que par des propriétaires fonciers. D'ailleurs indépen-
damment du cas forcé de la dégradation , nous avons celui 
de l'amélioration : il eft très-peu de terres, qu'on ne puiffe 
améliorer par des dépenfes qui ne peuvent convénir qu'aux 
propriétaires fonciers ; or il eft certain que fi, en cette qualité, 
leur état n'eft pas le meilleur état pojfible , aucune de ces deux 
fortes de dépenfes n'aura lieu : certainement elles ne fe-
ront pas faites, dès que chacun en particulier trouvera fon 
intérêt à ne pas les faire. 
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NE comptons pour rien cependant ces trois premieres ob-
fervations ; en voici une quatrième qui fera plus fenfible 3 

parce qu'elle embralfe des objets plus étendus & plus connus. 
L'exploitation de la majeure partie des terres ne peut fepaf-
fer de divers bâtiments ; plufieurs même font dans le cas de 
ne pouvoir être cultivées, qu'autant que les eaux qui les 
avoifinent & les arrofent, font contenues & dirigées par des 
ouvrages pratiqués à cet effet : or, il eft évident que l'entre-
tien de toutes ces différentes parties eft une charge de la 
propriété foncière , & que fi l'état du propriétaire foncier 
ri eft pas le meilleur état pojfible, j'entends, f i l e produit dont 
il jouit n'eft pas de nature, que fon plus grand intérêt foitde 
l'entretenir par les dépenfes néceffaires à cet effet , il ne fe 
portera point à faire ces mêmes dépenfes. 

C E T T E quatrième obfervation, quoiqu'elle foit d'une 
grande importance par elle-même, acquiert encore une nou-
velle force, quand on la rapproche de la maniéré dont les 
hommes parviennent à l'état de propriétaire foncier dans 
une fociété formée. Les acquéreurs des terres, il eft vrai , 
achetant ordinairement des terres toutes défrichées, des ter-
res en rapport , n'ont point à faire les mêmes travaux & les 
mêmes dépenfes que les premiers poffeffeurs ont faites lors 
des fociétés naiffantes ; mais aufli ces acquéreurs rembour-
fent-ils ces mêmes dépenfes par le prix dont ils payent leurs 
acquifitions ; or , en vertu de ce rembourfement, chaque ac-
quéreur entre nécejfairement en poffeiïion de tous les droits 
que fon vendeur avoit fur le produit net des terres vendues ; 
& la filiation des vendeurs forme ainfi une chaîne, au moyen 
de laquelle le dernier acquéreur repréfente le premier pof 
feffeur , & doit en avoir tous les droits en propriété. 

IL eft évident que fi dans l'origine de la fociété, l'état du 
propriétaire 
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propriétaire foncier n'avoit pas été le meilleur état pojfible, les 
terres n'auroient pas été cultivées ; il eft évident que pour 
conftituer ce meilleur état poffible, il a fallu que le revenu des 
terres , dédu£tion faite de l 'impôt, fe trouvât être le plus 
fort produit qu'on pouvoit fe promettre de fes dépenfes, ôc 
que la propriété de ce revenu fût aifurée pour toujours aux 
propriétaires des richeifes mobiliaires employées à le former. 

TELS font les deux avantages dont les premiers poifeifeurs 
des terres ont dû jouir nécejfairement, & fans le concours 
defquels les terres n'auroient jamais acquis, dans le commer-
ce , une valeur vénale repréfentative des premieres dépenfes 
faites pour les mettre en état de recevoir la culture. Mais 
dès que nous connoiifons l'état néceffaire des premiers poifef-
feurs dans une fociété naiifante , nous connoiifons aufli l'état 
néceffaire de ceux qui les remplacent & les repréfentent dans 
une fociété formée, puifque ceux-ci doivent jouir de tous les 
droits de ceux-là; ainfi l'état des propriétaires fonciers doit 
être aujourd'hui, comme il a dû toujours l 'être, le meilleur 
état pojfible. 

QUAND je dis que dans une fociété formée l'état du pro-
priétaire foncier doit être le meilleur état pojfible , je ne 
veux point faire entendre qu'on doive lui accorder des pri-
vilèges particuliers, des prérogatives fur les autres états : il 
n'a befoin que de celles qui lui font attribuées par la nature,' 
& dont il doit jouir nécejfairement pour l'avantage commun 
de toute la fociété. La reproduction n'eft-elle pas le premier 
principe de toutes richeifes, de toutes les jouïifances que 
nous pouvons nous procurer ? Cela pofé , le premier agent 
dont la reproduction a befoin, eft donc l'homme le plus eifen-
tiel à la fociété ; or ce premier agent , c'eft le propriétaire 
foncier : ainfi le titre de fes prérogatives fe trouve dans la 

G g 



234 L'ORDRE NATUREL 
néceflité phyiique de la reproduction. 

UN homme a des richeffes mobiliaires à employer ; il com-
mence par examiner quel fera l'emploi le plus utile pour lui : 
la fociété ne lui en préfente que trois fortes : un emploi en 
achat de propriétés foncières ; un emploi en entreprifes de 
culture ; un emploi en quelqu'une des diverfes opérations aux-
quelles les reproductions donnent occafion. Mais obfervez 
que les richeffes mobiliaires ne peuvent fe procurer ces deux 
derniers emplois , qu'autant qu'elles ont commencé par fe 
eonfacrer au premier ; car il n'y a lieu aux travaux de l'in-
duftrie, qu'après qu'il s'eft établi des cultivateurs ; & l'éta-
bliffement dee cultivateurs doit toujours être précédé de ce-
lui des propriétaires fonciers. 

Si DONC une fociété étoit organifée de maniéré qu'on pré-
férât à l'état de propriétaire foncier, les différents emplois 
que l'indultrie peut offrir aux richeffes mobiliaires, il en ré-
fulteroit que la reproduction s'éteindroit ; & que ces mêmes 
emplois ne feroient plus poflibles : alors les richeffes mobi-
liaires ou pécuniaires s'éclipferoient ; elles pafferoient chez 
l 'étranger, tandis que la nation s'appauvriroit & fe dépeuple-
rait de jour en jour. 

LES privilèges du propriétaire foncier ne lui font donc 
point particuliers ; ce font au contraire des privilèges dont 
l'utilité réfléchit fur tous les autres hommes, & qu'il importe 
au Souverain même de conferver. Nous pouvons dire plus 
encore : c'eft qu'ils ne font point d'une nature différente de 
celle des droits dont tous les hommes doivent jouir égale-
ment : ces privilèges confiftent dans la sûreté ôc la liberté 
qui font effentielles à la propriété foncière, parce qu'elles 
font effent ielles à toute autre propriété. Ainfi toute la fa-
veur que les propriétaires fonciers exigent du gouvernement* 
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c'eft qu'ils ne puiflent être troublés dans la jouïffance paifible 
de leurs droits naturels : à ce prix, leur état devient naturel-
lement & nécejfairement le meilleur état pojfible, parce qu'a-

lors il eft phyfiquement impoffible qu'il ne le foit pas. 
I L eft conftant qu'une multitude d'événements périodiques, 

& de différente efpece , occaiionne une telle révolution 
dans la fortune des propriétaires fonciers, qu'on peut dire 
qu'elle les met tour à tour dans l'impuiffance de foutenir les 
charges de la propriété foncière. Alors il faut que des acqué-
reurs fe préfentent pour les remplacer, avec des richeffes 
mobiliaires capables de fatisfaire à ces mêmes charges. Mais 
on fent bien que ce remplacement ne peut avoir lieu , qu'au-
tant que la propriété foncière eft maintenue religieufement 
dans tous fes droits effentiels, & que l'état du propriétaire 
foncier continue d'être ainfi le meilleur état pojfible. 

CE QUE je dis ici des charges de la propriété foncière, nous 
montre que le revenu des terres n'eft point dans tout fon en-
tier véritablement difponible ; qu'il en eft une partie fpéciale-
ment affe&ée aux dépenfes que ces charges exigent ; qu'on 
ne peut la détourner de fon emploi naturel &CnéceJJaire , fans 
préjudicier à la culture, par-conféquent au revenu du Sou-
verain & à la richeffe de la nation ; qu'ainfi cette ! partie ne 
doit point entrer dans la maffe à partager entre les proprié-
taires fonciers & l'impôt. En cela nous voyons diftinclement 
une fécondé borne pofée par l'ordre phyfique, ôt que le Sou-
verain ne peut franchir fans bleffer fes intérêts perfônnels, & 
ceux de la fouveraineté. 

DANS le code phyfique nous trouvons trois loix immua-
bles concernant la reproduction : la premiere porte que les 
avances de la culture , fans lefquelles il n'eft point de reproduc-

tions , ne pourront être faites par les cultivateurs, qu'après les 
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depenfes à faire par les propriétaires fonciers ; la fécondé ordon-

ne expreifément que ces doubles avances ne cejferont jamais de 

fe renouveller dans leur ordre ejfentiel, fuivant que le cours na-

turel de la defiruftion l'exige, & ce fous peine de l'anéantijfe-

ment des produits & de la fociété : en conféquence, dit la troi-

fiéme l o i , il eft fait défenfe, fous les peines ci-deffus énon-

cées, aux propriétaires fonciers } & à toute puijfance humaine, 

de rien détourner de la portion qui doit être prélevée fur les 

produits, pour perpétuer ces mêmes avances. 

D'APRÈS cette légiilation naturelle & divine, il eft évident 
i°. que fur les produits bruts, c'eft-à-dire, fur la maife totale 
des reprodudions, on doit d'abord prélever les reprifes à 
faire par le cultivateur ; 20. que dans le furplus, qui eft un 
produit net, un accroiifement de richeffes, il ne faut pas re-
garder comme difponible, la portion néceifaire à l'acquitte-
ment des charges de la propriété foncière ; que le furplus eft 
dans le vrai , la feule partie qui puiife fe partager entre le 
Souverain & les propriétaires fonciers, par la raifon qu'elle 
eft la feule dont la fociété puiife arbitrairement difpofer. 

UNE fois que fur un produit brut on a prélevé les reprifes 
du cultivateur, pour ne laiifer que le produit net, le partage 
de la portion qui dans ce produit net eft réellement difponible , 
fe trouve naturellement tout fait entre le Souverain & le pro-
priétaire foncier, fi f impôt »'a rien d'arbitraire ; car c'eft-là 
le point effentiel. 

JE dis que ce partage fe trouve tout fait, parce qu'alors 
chacun de ces deux co-propriétaires du produit net difponi-
ble a des droits certains, des droits eifentiellement néceifai-
res d'après lefquels la part proportionnelle qu'ils doivent pren-
dre l'un & l'autre dans ce produit net difponible} a été tout 
d'abord nécejfairement & régulièrement déterminée. Dans ce 
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point feulement une fociété naiifante différé d'une fociété 
formée : dans celle-là, il a fallu examiner & fixer quelle fe-
roit la part proportionnelle que l'impôt prendrait dans le 
produit net difponible ; au lieu que dans celle-ci, il ne s'agit 
point de régler la proportion à fuivre dans le partage, 
mais feulement de partager d'après la proportion qui fe 
trouve établie. Il n'y a plus de loi à faire à cet égard ; 
il faut fe conformer à la loi faite ; la fociété naiifante l'a 
inftituée ; & depuis ce moment tous les contrats d'acquêts 
ont été autant d'a&es confirmatifs de cette l o i , autant 
d'a£tes où elle a parlé pour manifefter ôc affurer de nou-
veau les droits proportionnels du Souverain & ceux de l'ac-
quéreur , relativement à l'accroiffement ou au décroiffement 
du produit difponible. Le partage entre eux ne peut donc 
éprouver aucune difficulté dans une fociété formée, à moins 
que la loi qui en ordonne, ne perdît l'autorité defpotique 
dont elle doit jouir, & que l'impôt ne devînt arbitraire; 
révolution qui , comme je l'ai déjà d i t , ne peut être que le 
fruit de l'ignorance, parce qu'elle ne peut arriver fans en-
traîner après elle la deftru&ion de la propriété foncière, ôc 
même de tous droits de propriété, par-conféquent de la Na-
tion & de la Souveraineté. 

LES loix effentielles & invariables de l'ordre phyfique ont 
donc de tous côtés circonfcrit la co-propriété du Souverain ; 
de tous côtés on trouve en évidence les limites qui lui font 
aflignées. comme nécejfaires à la confervation de fon plus 
grand revenu poffible : ici , c'eft le privilège du cultivateur : 
fi fes droits ne lui font confervés dans leur entier, plus de 
culture, plus de productions, plus de revenu, ni pour le Sou-
verain ni pour la nation ; là , ce font les dépenfes infépara-
bles de la propriété foncière : fi on lui enleve les moyens d'y 
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pourvoir, on met les terres dans la nécefïité de fe dégrader 
au point de rendre la culture impraticable, autre caufe de 
l'anéantiiTement des produits ; de toutes parts enfin ce font 
les attributs effentiels de cette même propriété foncière, 
propriété dont le Souverain eft obligé, pour fon intérêt per-
fonnel, de protéger les droits, puifque c'eft fur eux que les 
liens font établis; propriété fans laquelle la culture devenant 
prefque nulle faute d'avances, les productions ne pourroient 
plus renaître ; propriété qui décide de la vénalité des terres 
ôt des dépenfes qu'on fait pour les améliorer ; propriété qu'on 
ne peut par-conféquent détruire dans les fujets, fans détruire 
aufli le domaine même de la Souveraineté, & dont les pro-
duits ne peuvent croître à leur profit particulier, qu'ils ne 
croiffent en même-temps au profit commujn du revenu public. 

DE quels abus l'établiffement de l'impôt pourroit-il donc 
être fufceptible dans le gouvernement d'i*n feul ? Il eft phyfi-
quement impoffible que le Souverain , fans fe préjudicier à 
lui - même, veuille augmenter fon revenu aux dépens de 
ceux de la nation ; ainfi ce projet ne peut être formé de fa 
par t , qu'autant qu'il feroit féduit & aveuglé fur fes vérita-
bles intérêts par l'ignorance de l'ordre qu'il lui eft avantageux 
de garder dans toute fa pureté. Plus vous le fuppoferez avide 
de richeffes , & plus il fera fortement attaché à la confer-
vationde ce même ordre, fi fon évidence eft tellement publique, 
qu'on, ne. puijfe lui en impofer fur cet article. Dans cet te 

partie comme dans toutes les autres branches du gouverne-
ment , fi vous écartez l'ignorance, dont le defpotifme eft 
nècejfairement deftruCtif, parce qu'il eft arbitraire , le defpo-
tifme perfonnel ne fera que le defpotifme légal de l'évidence 
d'un ordre effentiel, dans lequel il eft de toute nécefïité que 
l 'é tat des propriétaires fonciers fait le meilleur état pojfible, 
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afin que toutes les terres foient rnifes en valeur ; qu'elles 
reçoivent toutes les améliorations dont elles iont fufceptibles ; 
que tous les genres de culture parviennent à'ieùr dernier dé-
gré de vigueur & de perfection ; que le Souverain & la na-
tion fe maintiennent conftamment dans la plus grande ri-
cheife poifible ; que l'ordre locial enfin puiife remplir l'objet 
de l'inftitution des fociétés particulières, & par la plus grande 
abondance poflible des produirions -, affurer le plus grand 
bonheur poflible à la plus grande population poflible. 

SI par une fuite de quelques défordres qui auroiènt confi-
dérablement altéré les revenus des terres, l'impôt fe trouvoit 
être démefuré, tellement exagéré que la part des propriétai-
res fonciers n'eût plus aucune proportion avec les charges 
inféparables de leur propriété, un tel malheur ne feroit pas 
l'effet du gouvernement d'un feul , mais celui des abus qui 
auroient ou accompagné ou fuivi fon inflitution. En pareil 
cas même on ne pourroit pas dire pourquoi le gouvernement 
d'un feul ne feroit pas plus propre que tout autre gouver-
nement à remédier à cet inconvénient : certainement il 
n'auroit befoin pour cela, que d'une connoiffance évidente 
de l'ordre à rétablir : cette connoiffance évidente une fois 
acquife, les intérêts, ôc conféquemment la volonté du Sou-
verain , feroient que toutes les forces de la nation fe porte-
roient de concert vers le rétabliffement de cet ordre ; il 
s'opéreroit donc alors ce rétabliffement heureux ; car il fe-
roit moralement & même phyfiquement impoflible qu'il ne 
s'opérât pas. D'ailleurs il n'auroit rien d'embarraflant ; il 
confifteroit uniquement à faire ceffer les défordres qui alterent 
les produits des terres : à mefure que ceux-ci reviendroient dans 
leur état naturel, on verroit tout à la fois l'impôt s'alléger, 
& cependant former un plus grand revenu public. 
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Nous ne pourrions raifonner ainii en parlant d'un gou-

vernement où l'autorité feroit partagée dans les mains de plu-
fieurs : le malheur commun de la nation feroit alors la fource 
d'une multitude d'avantages particuliers, d'intérêts exclufifs , 
qu i , quoique divifés entre eux, feroient cependant toujours 
unis , quand il s'agiroit de faire force pour éloigner toute 
réforme. D'ailleurs on a déjà vu que l'ordre réprouve cette 
forme de gouvernement ; qu'ainfi on ne peut y fuppofer une 
connoilfance évidente de l'ordre : fans cette connoilfance ce-
pendant le retour à l'ordre eft impolfible ; on ne peut l'at-
tendre que du defpotifme légal de fon évidence, tel qu'il 
doit être dans le gouvernement d'un feul. 

AVANT de clore cette diifertation, je reviens fur une pro-
pofition que j'ai ci-delfus avancée : j'ai dit que dans le cas 
fuppofé d'un impôt démefuré, fans cependant être arbitraire, 
on n'auroit befoin pour y remédier, que d'une connoilfance 
évidente de l'ordre. Cette propofition eft d'autant plus vraie, 
que ce défordre ne peut exifter fans caufer des maux évi-
dents ; il ne manque donc alors pour les faire celfer que la 
connoilfance évidente de leurs caufes, ôt de la nécelïité du 
retour à l'ordre. Quand je dis que ces maux font évidents, 
c'eft qu'il fuffit des yeux du corps pour voir évidemment 
quand la culture eft languilfante ; quand il refte beaucoup de 
terres en friche ; quand il fe fait une dégradation progrelllve 
dans cette partie ; quand la population diminue ; quand les 
revenus naturels & réels s'éteignent fuccelfivement ; quand 
les revenus factices ôc fimulés les remplacent pour les fur-
charger de plus en plus : tels font en général les effets def-
tru&eurs d'un impôt démefuré, ou plutôt défordonné, de 
tout gouvernement enfin où le fort du propriétaire foncier 
n'eft pas ce qu'il devroit être, où fon état n'eft pas le meilleur 
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état poffible. Quelles que foient les caufes de ce défordre, il 
eil certain qu'on ne peut les faire ceifer qu'après les avoir 
approfondies , qu'après avoir acquis une connoiifance évi-
dente de l'ordre dont on s'eft écarté fans le favoir : il eil 
certain encore que dans un État monarchique, cette connoif-
fance évidente fuffit pour rétablir cet ordre, parce qu'alors 
les intérêts communs du Souverain, des propriétaires fon-
ciers , de tous ceux qui tiennent nécessairement au corps poli-
tique de l 'Éta t , veulent abfohiment ce rétabliifement ; en 
un mot, parce que toutes les volontés, & par-conféqûent tou-
tes les forces de l'État fe réunifient à cet effet dans le Sou-
verain. 

C'EST donc une vérité bien confiante que par-tout où 
regne une connoiifance évidente ôc publique de l'ordre na-
turel & effentiel à chaque fociété, par-tout où le defpotifme 
perfonnel eft légal, l'autorité , bien loin de pouvoir devenir 
abufive par rapport à l'inftitution du revenu public, fe trouve 
être néceifairement le plus ferme appui de cet ordre, & cela 
par la feule raifon qu'il eft l'unique moyen par lequel le Sou-
verain puiife s'aifurer le plus grand revenu poflible. 

CET ordre, ai-je d i t , fe trouve tout entier renfermé dans 
deux réglés fondamentales : la premiere, que l'impôt n'ait rien 
d'arbitraire ; la fécondé, qu'il ne foit que le réfultat de la co-
propriété acquife au Souverain dans les produits nets des 
terres de fa domination. En développant ces deux réglés eifen-
tielles j'ai fait voir comment elles tenoient l'une à l'autre ; 
comment l'ordre phyfique avoit pofé les bornes évidentes 
des droits réfultants de cette co-propriété ; combien il im-
porte au Souverain même de refpe&er, de maintenir l'infti-
tution naturelle de ces bornes falutaires. Mais en fuppofant 
cet ordre néceifaire gardé comme il doit l ' ê t re , il s'enfuit 
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que la perception de l'impôt eft affujettie à une forme eften-
tielle, à une forme qui le met néceffairement à l'abri de tous 
les inconvénients que le Souverain a tant d'intérêt d'écarter. 
Cette forme eft facile à découvrir d'après les principes que 
je viens d'établir ; cependant elle a été jufqu'à préfent fi peu 
connue, ôc les pratiques qui lui font oppofées, font fi uni-
verfellement adoptées, que je crois devoir en parler de ma-
niéré que les préjugés les plus accrédités ne puilfent échapper 
à la force de l'évidence avec laquelle je me propofe de les 
combattfe. 

C H A P I T R E X X X . 

De la forme ejfemielle de l'impôt. Dans quel cas 
il ejl direél, & dans quel cas il ejl indireét. Il ejl 
deux fortes d'impôts indireéts , celui fur les per-
fonnes , & celui fur les chofes commerçahles : 
tous deux Jont nécessairement arbitraires. Pour-
quoi on leur donne le nom d'impôt indireét. 

.L'IMPÔT eft une portion prife dans les revenus annuels d'une 

Nation, à l'effet d'en former le revenu particulier du Souverain, 

pour le mettre en état de foutenir les charges annuelles de fo 

Souveraineté. De cette définition réfulte évidemment que 
l ' impôt , qui n'eft qu'une portion d'un produit net annuel, 
ne peut être établi que fur les produits nets annuels ; car pro-
duit net & revenu ne font qu'une feule & même chofe : qui 
dit un revenu ; dit une richeffe disponible, unericheffe qu'on 


